
RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) 2024/3172 DE LA COMMISSION 

du 29 novembre 2024

définissant des normes techniques d’exécution pour l’application du règlement (UE) no 575/2013 du 
Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la publication, par les établissements, des 

informations visées à la huitième partie, titres II et III, dudit règlement, et abrogeant le règlement 
d’exécution (UE) 2021/637 de la Commission 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE,

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

vu le règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant les exigences 
prudentielles applicables aux établissements de crédit et modifiant le règlement (UE) no 648/2012 (1), et notamment son 
article 434 bis, cinquième alinéa,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement d’exécution (UE) 2021/637 de la Commission (2) a prévu des formats de publication uniformes afin 
d’assurer une application uniforme du règlement (UE) no 575/2013. Le règlement (UE) 2024/1623 du Parlement 
européen et du Conseil (3) a modifié le règlement (UE) no 575/2013 afin d’y intégrer les normes internationales du 
troisième cadre réglementaire international pour les banques (ci-après dénommé «Bâle III») du Comité de Bâle sur le 
contrôle bancaire (ci-après dénommé «CBCB»). Ces normes internationales contiennent des normes de publication 
prudentielle visant à améliorer la transparence et la cohérence dans le domaine des exigences prudentielles 
applicables aux établissements de crédit. Il est par conséquent nécessaire de modifier les règles définissant des 
formats de publication uniformes, afin de tenir compte de ces modifications des spécifications concernant les 
obligations de publication.

(2) La publication par les établissements d’informations sur leurs principaux indicateurs réglementaires devrait inclure la 
publication de leurs fonds propres disponibles, de leurs actifs pondérés en fonction des risques, de leur ratio de levier, 
ainsi que de leurs indicateurs de liquidité les plus pertinents.

(3) Pour pouvoir absorber leurs pertes en continuité d’exploitation ou de cessation d'activité, les établissements ont 
besoin de fonds propres en quantité et en qualité suffisantes, comme l’exige l’article 92 du règlement (UE) 
no 575/2013. Les établissements devraient publier des informations sur la composition, la quantité et la qualité de 
leurs fonds propres, afin de permettre aux parties prenantes d’évaluer la capacité d’absorption des pertes des 
banques.

(4) Les informations concernant le respect de l’exigence de coussin de fonds propres contracyclique devraient refléter le 
fait que le coussin de fonds propres contracyclique visé au titre VII, chapitre 4, de la directive 2013/36/UE du 
Parlement européen et du Conseil (4) vise à garantir que les exigences de fonds propres du secteur bancaire tiennent 
compte de l’environnement macrofinancier dans lequel opèrent les établissements de crédit.
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(1) JO L 176 du 27.6.2013, p. 1, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg/2013/575/oj.
(2) Règlement d’exécution (UE) 2021/637 de la Commission du 15 mars 2021 définissant des normes techniques d’exécution en ce qui 

concerne la publication, par les établissements, des informations visées aux titres II et III de la huitième partie du règlement (UE) 
no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant le règlement d’exécution (UE) no 1423/2013 de la Commission, le 
règlement délégué (UE) 2015/1555 de la Commission, le règlement d’exécution (UE) 2016/200 de la Commission et le règlement 
délégué (UE) 2017/2295 de la Commission (JO L 136 du 21.4.2021, p. 1, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg_impl/2021/637/oj).

(3) Règlement (UE) 2024/1623 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2024 modifiant le règlement (UE) no 575/2013 en ce qui 
concerne les exigences pour risque de crédit, risque d’ajustement de l’évaluation de crédit, risque opérationnel et risque de marché et le 
plancher de fonds propres (JO L, 2024/1623, 19.6.2024, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg/2024/1623/oj).

(4) Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l’accès à l’activité des établissements de crédit 
et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et des entreprises d’investissement, modifiant la directive 2002/87/CE et 
abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE (JO L 176 du 27.6.2013, p. 338, ELI: http://data.europa.eu/eli/dir/2013/36/oj).

http://data.europa.eu/eli/reg/2013/575/oj
http://data.europa.eu/eli/reg_impl/2021/637/oj
http://data.europa.eu/eli/reg/2024/1623/oj
http://data.europa.eu/eli/dir/2013/36/oj


(5) Il est crucial que le marché ait accès à des informations lui permettant de savoir si un établissement doit être classé 
comme établissement d’importance systémique mondiale (EISm). C’est pourquoi les établissements devraient 
publier ces informations, qu’ils remplissent ou non les critères d’importance visés à l’article 131 de la 
directive 2013/36/UE.

(6) Il convient d’élaborer des modèles uniformes pour garantir que les informations publiées par les établissements sur 
leur respect des exigences de liquidité, notamment sur leur ratio de couverture des besoins de liquidité et leur ratio 
de financement stable net, soient publiées d’une manière uniforme et comparable.

(7) Il est nécessaire d’assurer la cohérence des obligations de déclaration imposées par le règlement (UE) no 575/2013 
avec d’autres actes législatifs de l’Union dans le domaine des risques ESG, et en particulier avec le règlement 
(UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil (5). Les règles relatives à la publication d’informations sur les 
risques ESG devraient dès lors tenir compte des critères, classifications et définitions prévus aux articles 2 et 3 du 
règlement (UE) 2020/852. Elles devraient, en particulier, tenir compte des critères d’identification et de classification 
des activités économiques durables sur le plan environnemental, tels qu’ils sont définis dans le règlement 
(UE) 2020/852 et dans le règlement délégué (UE) 2020/1818 de la Commission (6). Pour la même raison, les 
informations publiées par les établissements sur la performance énergétique de leur portefeuille immobilier 
devraient l’être sous la forme du certificat de performance énergétique défini à l’article 2, point 12), de la 
directive 2010/31/UE du Parlement européen et du Conseil (7).

(8) Les articles 19 bis et 29 bis de la directive 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil (8) imposent 
respectivement à certaines grandes entreprises qui sont des entités d’intérêt public d’inclure dans leur rapport de 
gestion, et aux entités d’intérêt public qui sont des entreprises mères d’un grand groupe d’inclure dans leur rapport 
consolidé de gestion, des informations sur l’incidence de leurs activités sur les questions environnementales, sociales 
et de personnel, de respect des droits de l’homme et de lutte contre la corruption. Cette obligation ne s’applique 
toutefois pas aux autres entreprises. En conséquence, les entreprises qui ne relèvent pas de l’article 19 bis ou de 
l’article 29 bis de la directive 2013/34/UE ne sont pas tenues de publier ces informations et pourraient ne pas être 
en mesure de les fournir aux établissements. On peut donc seulement attendre de telles entreprises qui sont des 
contreparties d’établissements qu’elles fournissent ces informations et données spontanément.

(9) Afin de mettre en œuvre les normes de Bâle III, le règlement (UE) 2024/1623 a introduit à l’article 92, paragraphe 3, 
du règlement (UE) no 575/2013 une limite inférieure aux exigences de fonds propres fondées sur le risque calculées à 
l’aide de modèles internes («plancher de fonds propres»), qui est égale à un pourcentage des exigences de fonds 
propres qui s’appliqueraient en cas d’utilisation d’approches standard. Ces modifications doivent donc être prises en 
compte dans les modèles de publication d’informations concernés. En outre, afin de permettre de comparer les ratios 
de fonds propres fondés sur le risque calculés selon les approches standard et ceux calculés selon les approches 
modélisées en interne, au niveau du risque et, pour le risque de crédit, au niveau des catégories d’expositions, il 
convient d’introduire deux nouveaux modèles de publication d’informations.

(10) En ce qui concerne l’utilisation de l’approche standard («SA») pour le risque de crédit, le règlement (UE) 2024/1623 a 
introduit au titre II, chapitre 2, du règlement (UE) no 575/2013 une pondération en fonction des risques plus détaillée 
pour différentes expositions, à savoir les expositions sur les établissements, les expositions sur les entreprises, les 
expositions de financement spécialisé, les expositions sur la clientèle de détail, les expositions garanties par des 
biens immobiliers, les expositions sur des créances subordonnées, les expositions sous forme d’actions et les 
expositions en défaut. Ces modifications doivent donc être prises en compte dans les modèles de publication 
d’informations, dont la numérotation des lignes doit être alignée sur celle utilisée dans les modèles de publication 
d’information correspondants du CBCB.
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(5) Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser les 
investissements durables et modifiant le règlement (UE) 2019/2088 (JO L 198 du 22.6.2020, p. 13, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg/ 
2020/852/oj).

(6) Règlement délégué (UE) 2020/1818 de la Commission du 17 juillet 2020 complétant le règlement (UE) 2016/1011 du Parlement 
européen et du Conseil par des normes minimales pour les indices de référence «transition climatique» de l’Union et les indices de 
référence «accord de Paris» de l’Union (JO L 406 du 3.12.2020, p. 17, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg_del/2020/1818/oj).

(7) Directive 2010/31/UE du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 2010 sur la performance énergétique des bâtiments (refonte) 
(JO L 153 du 18.6.2010, p. 13, ELI: http://data.europa.eu/eli/dir/2010/31/oj).

(8) Directive 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative aux états financiers annuels, aux états financiers 
consolidés et aux rapports y afférents de certaines formes d’entreprises, modifiant la directive 2006/43/CE du Parlement européen et 
du Conseil et abrogeant les directives 78/660/CEE et 83/349/CEE du Conseil (JO L 182 du 29.6.2013, p. 19, ELI: http://data.europa. 
eu/eli/dir/2013/34/oj).
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(11) Le règlement (UE) 2024/1623 a introduit au titre II, chapitre 3, du règlement (UE) no 575/2013, en ce qui concerne 
l’utilisation de l’approche fondée sur les notations internes (approche «NI») pour les expositions au risque de crédit, 
des dispositions limitant les catégories d’expositions auxquelles l’approche NI avancée (A-IRB) peut être appliquée 
pour calculer les exigences de fonds propres pour risque de crédit. Plus précisément, pour les expositions sur des 
établissements, seule l’approche NI simple (F-IRB) peut désormais être utilisée, et pour les expositions sous forme 
d’actions, seule l’approche standard est autorisée, sauf pendant une période transitoire. En outre, de nouvelles 
catégories d’expositions, à savoir les «administrations régionales ou locales» et les «entités du secteur public», ont été 
créées afin d’assurer un traitement cohérent de ces expositions et d’éviter une variabilité fortuite des exigences de 
fonds propres correspondantes. Ces modifications devraient être prises en compte dans les modèles de publication 
d’informations sur l’utilisation de l’approche NI. La structure du modèle concernant l’effet sur les RWEA des dérivés 
de crédit utilisés comme techniques d’atténuation du risque de crédit (ARC) doit aussi être alignée sur la 
numérotation des lignes du modèle de publication d’informations correspondant du CBCB.

(12) Le règlement (UE) 2024/1623 a introduit, sous le titre IV du règlement (UE) no 575/2013, un nouveau cadre de 
calcul des exigences de fonds propres pour risque de marché, basé sur la révision fondamentale du portefeuille de 
négociation (fundamental review of the trading book, ou FRTB) du CBCB. Cette modification était nécessaire pour 
remédier aux déficiences constatées, dans le cadre actuel de calcul des exigences de fonds propres pour risque de 
marché, en ce qui concerne les positions du portefeuille de négociation. Conformément au nouveau cadre, pour 
calculer leurs exigences de fonds propres pour risque de marché, les établissements doivent appliquer une approche 
standard simplifiée, une approche standard de remplacement ou une approche alternative fondée sur les modèles 
internes. Ces modifications doivent être prises en compte dans les modèles de publication d’informations, par 
l’introduction d’un ensemble complet de tableaux et de modèles. Ce nouvel ensemble de tableaux et de modèles 
devrait prendre effet lorsque le cadre réglementaire pour le risque de marché basé sur les normes de la FRTB de Bâle 
entrera en application dans l’Union. Dans l’intervalle, les obligations de publication actuellement en vigueur 
devraient continuent de s’appliquer. Pour une bonne compréhension de l’application de cette nouvelle approche, les 
établissements qui utilisent l’approche alternative fondée sur les modèles internes devront, à la date d’entrée en 
application du nouveau cadre de publication d’informations, publier les informations quantitatives demandées en 
même temps que les informations qualitatives.

(13) Il convient d’établir des formats de publication uniformes pour garantir que les informations sur les risques 
d’ajustements d’évaluations de crédit (credit valuation adjustments, ou CVA) soient publiées d’une manière uniforme et 
comparable. À cet effet, il est donc nécessaire d’introduire de nouveaux modèles et tableaux pour la publication 
d’informations quantitatives et qualitatives sur le risque de CVA. Ces modèles devraient tenir compte du fait que les 
établissements soumis à des exigences de fonds propres pour risque de CVA peuvent appliquer l’approche standard, 
de base ou simplifiée, ou une combinaison de celles-ci, et que le risque de CVA devrait englober aussi bien le risque 
d’écart de crédit de la contrepartie d’un établissement que le risque de marché du portefeuille de transactions de cet 
établissement avec cette contrepartie.

(14) Le règlement (UE) 2024/1623 a introduit au titre III, chapitre 1, du règlement (UE) no 575/2013 une nouvelle 
approche unique, non fondée sur des modèles, pour calculer les exigences de fonds propres pour risque 
opérationnel, afin de remédier au manque de sensibilité au risque et de comparabilité des approches existantes. En 
vertu d’un pouvoir discrétionnaire prévu dans les normes de Bâle III, les exigences minimales de fonds propres de 
l’Union reposent uniquement sur le calcul de la composante «indicateur d’activité» (business indicator component, ou 
BIC), et l’historique des pertes n’est pris en considération que pour la publication d’informations. Il convient de 
transposer ces modifications dans les modèles de publication d’informations, notamment en élaborant de nouveaux 
modèles permettant de fournir des informations sur les pertes opérationnelles annuelles des dix dernières années, sur 
le calcul de l’indicateur d’activité et de ses composantes et sous-composantes, ainsi que sur les exigences de fonds 
propres et les montants d’exposition au risque correspondants.

(15) L’article 501 quinquies, paragraphe 2, du règlement (UE) no 575/2013 précise comment les établissements doivent, 
jusqu’à la date d’application de l’acte législatif prévu par l’article 501 quinquies, paragraphe 1, dudit règlement, 
calculer les exigences de fonds propres pour leurs expositions sur crypto-actifs. Il est donc nécessaire de préciser 
comment les établissements doivent publier leurs expositions sur crypto-actifs durant cette période de transition.

(16) Le règlement (UE) 2024/1623 a modifié l’article 434 bis, paragraphe 1, du règlement (UE) no 575/2013 en y 
introduisant l’obligation pour l’ABE d’élaborer des solutions informatiques, comportant des instructions 
d’utilisation, pour les établissements qui doivent publier des informations en vertu des titres II et III dudit règlement. 
Les modèles prévus pour la publication d’informations devraient indiquer suffisamment clairement les points de 
données et les informations que les établissements doivent publier, afin que les utilisateurs disposent d’informations 
suffisamment complètes et comparables et que la cohérence avec les normes internationales en matière de 
publication d’informations soit respectée. Afin de permettre à l’ABE de mettre au point des solutions informatiques 
appropriées, ces formats de publication uniformes ne devraient pas être contraignants en termes de structure et de 
présentation. Concrètement, l’ABE devrait pouvoir s’écarter de la présentation graphique et de la structure tabulaire 
des modèles de publication prévus, du moment que tous les points de données et toutes les informations exigés sont 
inclus dans la solution informatique.
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(17) Pour pouvoir fournir aux établissements un ensemble complet et intégré de formats de publication uniformes et 
garantir la qualité des informations publiées, tout en respectant aussi l’approche prévue à l’article 434 bis, 
paragraphe 1, révisé, du règlement (UE) no 575/2013, il est nécessaire d’abroger le règlement d’exécution 
(UE) 2021/637 et de le remplacer par le présent règlement.

(18) Pour que les établissements puissent publier en temps utile des informations de qualité, il convient de leur laisser 
suffisamment de temps pour adapter leurs systèmes internes aux modifications que le présent règlement apporte au 
cadre actuel de publication d’informations.

(19) Le présent règlement se fonde sur le projet de normes techniques d’exécution soumis à la Commission par l’Autorité 
bancaire européenne.

(20) L’Autorité bancaire européenne a procédé à des consultations publiques ouvertes sur le projet de normes techniques 
d’exécution sur lequel se fonde le présent règlement, analysé les coûts et avantages potentiels qu’il implique et 
sollicité l’avis du groupe des parties intéressées au secteur bancaire institué par l’article 37 du règlement (UE) 
no 1093/2010 du Parlement européen et du Conseil (9),

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Publication des indicateurs clés et d’une vue d’ensemble des montants d’exposition pondérés

Les établissements publient les informations visées à l’article 438, points a) à d), f) et g), et à l’article 447, points a) à g), du 
règlement (UE) no 575/2013, comme indiqué à la section 1 — «Informations à fournir sur la gestion des risques, les 
indicateurs prudentiels clés et les actifs pondérés en fonction des risques» de l’annexe I.

Article 2

Publication des objectifs et des politiques en matière de gestion des risques

Les établissements publient les informations visées à l’article 435 du règlement (UE) no 575/2013 comme indiqué à la 
section 2 — «Publication des objectifs et des politiques en matière de gestion des risques» de l’annexe I.

Article 3

Publication du champ d’application

Les établissements publient les informations visées à l’article 436, points b) à h), du règlement (UE) no 575/2013 comme 
indiqué à la section 3 — «Publication du champ d’application» de l’annexe I.

Article 4

Publication d’informations sur les fonds propres

Les établissements publient les informations visées à l’article 437, points a) à f), du règlement (UE) no 575/2013 comme 
indiqué à la section 4 — «Publication d’informations sur les fonds propres» de l’annexe I.
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(9) Règlement (UE) no 1093/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 instituant une Autorité européenne de 
surveillance (Autorité bancaire européenne), modifiant la décision no 716/2009/CE et abrogeant la décision 2009/78/CE de la 
Commission (JO L 331 du 15.12.2010, p. 12, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg/2010/1093/oj).
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Article 5

Publication d’informations sur le coussin de fonds propres contracyclique

Les établissements publient les informations visées à l’article 440, points a) et b), du règlement (UE) no 575/2013 comme 
indiqué à la section 5 — «Publication d’informations sur le coussin de fonds propres contracyclique» de l’annexe I.

Article 6

Publication d’informations sur le ratio de levier

Les établissements publient les informations visées à l’article 451, paragraphe 1, points a) à e), et à l’article 451, 
paragraphes 2 et 3, du règlement (UE) no 575/2013 comme indiqué à la section 6 — «Publication d’informations sur le 
ratio de levier» de l’annexe I.

Article 7

Publication d’informations sur les indicateurs d’importance systémique mondiale

1. Les établissements d’importance systémique mondiale (EISm) publient les informations relatives aux valeurs des 
indicateurs utilisés pour déterminer leur score visés par l’article 441 du règlement (UE) no 575/2013 en respectant le 
format de publication uniforme prévu par l’article 434 bis dudit règlement. Les EISm utilisent ce format de publication, que 
les autorités concernées utilisent pour collecter ces valeurs d’indicateurs conformément à l’article 3, paragraphe 2, du 
règlement délégué (UE) no 1222/2014 de la Commission (10), à l’exception des données auxiliaires et éléments pour 
mémoire collectés conformément à l’article 3, paragraphe 2, dudit règlement délégué.

2. Les EISm publient les informations visées au paragraphe 1 dans leur rapport de fin d’exercice au titre du troisième 
pilier. Les EISm republient les informations visées au paragraphe 1 dans leur premier rapport au titre du troisième pilier 
qui suit la communication finale des valeurs des indicateurs aux autorités compétentes concernées, si les chiffres 
communiqués diffèrent des chiffres publiés dans le rapport de fin d’exercice au titre du troisième pilier.

Article 8

Publication d’informations sur les exigences de liquidité

Les établissements publient les informations visées à l’article 435, paragraphe 1, et à l’article 451 bis, paragraphes 2, 3 et 4, 
du règlement (UE) no 575/2013 comme indiqué à la section 7 — «Publication d’informations sur les exigences de liquidité» 
de l’annexe I.

Article 9

Publication d’informations sur les expositions au risque de crédit et au risque de dilution et sur la qualité de crédit

1. Les établissements publient les informations visées à l’article 435, paragraphe 1, points a), b), d) et f), et à l’article 442 
du règlement (UE) no 575/2013 comme indiqué à la section 8 — «Publication d’informations sur la qualité de crédit» de 
l’annexe I.

2. Les établissements de grande taille dont le ratio entre la valeur comptable brute des prêts et avances relevant de 
l’article 47 bis, paragraphe 3, du règlement (UE) no 575/2013 et la valeur comptable brute totale des prêts et avances 
relevant de l’article 47 bis, paragraphe 1, dudit règlement est égal ou supérieur à 5 % publient, outre les informations visées 
au paragraphe 1, les informations supplémentaires nécessaires pour se conformer à l’article 442, points c) et f), dudit 
règlement. Ils publient ces informations sur une base annuelle.
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(10) Règlement délégué (UE) no 1222/2014 de la Commission du 8 octobre 2014 complétant la directive 2013/36/UE du Parlement 
européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation précisant la méthodologie selon laquelle les établissements 
d’importance systémique mondiale sont recensés ainsi que la méthodologie applicable à la définition des sous-catégories 
d’établissements d’importance systémique mondiale (JO L 330 du 15.11.2014, p. 27, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg_del/2014/ 
1222/oj).
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3. Aux fins du paragraphe 2, les établissements excluent aussi bien du numérateur que du dénominateur du ratio les 
prêts et avances classés comme détenus en vue de la vente, les comptes à vue auprès de banques centrales et les autres 
dépôts à vue.

4. Les établissements commencent à publier leurs informations conformément au paragraphe 2 lorsqu’ils ont atteint ou 
dépassé le seuil de 5 % visé audit paragraphe pendant deux trimestres consécutifs au cours des quatre trimestres précédant 
la date de référence de la publication. Pour la date de référence de la première publication, les établissements publient les 
informations concernées au moyen des modèles visés audit paragraphe lorsqu’ils dépassent le seuil de 5 % à cette date de 
référence de la publication.

5. Les établissements ne sont plus tenus de publier des informations conformément au paragraphe 2 s’ils sont passés 
sous le seuil de 5 % pendant trois trimestres consécutifs au cours des quatre trimestres précédant la date de référence de la 
publication.

Article 10

Publication d’informations sur l’utilisation de techniques d’atténuation du risque de crédit

Les établissements publient les informations visées à l’article 453, points a) à f), du règlement (UE) no 575/2013 comme 
indiqué à la section 9 — «Publication d’informations sur les techniques d’atténuation du risque de crédit» de l’annexe I.

Article 11

Publication d’informations sur l’utilisation de l’approche standard

Les établissements qui calculent leurs montants d’exposition pondérés selon l’approche standard publient les informations 
suivantes sur l’utilisation de l’approche standard:

a) les informations visées à l’article 444, points a) à e), et à l’article 453, points g), h) et i), du règlement (UE) 
no 575/2013 comme indiqué à la section 10 — «Publication d’informations sur le risque de crédit selon l’approche 
standard» de l’annexe I;

b) les informations visées à l’article 444, point e), du règlement (UE) no 575/2013 comme indiqué à la section 4 — 
«Publication d’informations sur les fonds propres» de l’annexe I.

Article 12

Publication d’informations sur l’utilisation de l’approche NI pour le risque de crédit

Les établissements qui calculent leurs montants d’exposition pondérés selon l’approche NI publient les informations visées à 
l’article 438, point h), à l’article 452, points a) à h), et à l’article 453, points g) et j), du règlement (UE) no 575/2013 comme 
indiqué à la section 11 — «Publication d’informations sur le risque de crédit selon l’approche NI» de l’annexe I.

Article 13

Publication d’informations sur les expositions de financement spécialisé et les expositions sous forme d’actions

Les établissements publient les informations visées à l’article 438, point e), du règlement (UE) no 575/2013 comme indiqué 
à la section 12 — «Publication d’informations sur les expositions de financement spécialisé et les expositions sous forme 
d’actions» de l’annexe I.

Article 14

Publication d’informations sur les expositions au risque de crédit de contrepartie

Les établissements publient les informations visées à l’article 438, point h), et à l’article 439 du règlement (UE) no 575/2013 
comme indiqué à la section 13 — «Publication d’informations sur les expositions au risque de crédit de contrepartie» de 
l’annexe I.
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Article 15

Publication d’informations sur les expositions à des positions de titrisation

Les établissements publient les informations visées à l’article 449 du règlement (UE) no 575/2013 comme indiqué à la 
section 14 — «Publication d’informations sur les expositions à des positions de titrisation» de l’annexe I.

Article 16

Publication d’informations sur l’utilisation de l’approche standard et d’un modèle interne alternatif pour le risque 
de marché

1. Les établissements publient les informations visées à l’article 435, paragraphe 1, points a) à d), à l’article 438, à 
l’article 445, paragraphes 1 et 2, à l’article 455, paragraphe 1, points a) à f), et à l’article 455, paragraphes 2 et 3, du 
règlement (UE) no 575/2013 comme indiqué à la section 15 — «Publication d’informations sur le risque de marché» de 
l’annexe I.

2. Jusqu’au 31 décembre 2025, les établissements publient ces informations conformément à l’article 15 du règlement 
d’exécution (UE) 2021/637 de la Commission (11).

3. À la première date d’application de l’utilisation des autres approches visées à l’article 325 terquinquagies du règlement 
(UE) no 575/2013, les établissements qui utilisent l’approche alternative fondée sur les modèles internes pour risque de 
marché publient les informations qualitatives visées à l’article 455, paragraphe 1, points a) à f), du règlement (UE) 
no 575/2013, ainsi que les informations quantitatives visées à l’article 455, paragraphe 2, dudit règlement.

Article 17

Publication d’informations sur le risque d’ajustement de l’évaluation de crédit

Les établissements publient les informations visées à l’article 438, points d) et h), à l’article 439, point h), et à 
l’article 445 bis du règlement (UE) no 575/2013 comme indiqué à la section 16 — «Publication d’informations sur 
l’ajustement de l’évaluation de crédit» de l’annexe I.

Article 18

Publication d’informations sur le risque opérationnel

Les établissements publient les informations visées à l’article 435, à l’article 438, point d), et à l’article 446 du règlement 
(UE) no 575/2013 comme indiqué à la section 17 — «Publication d’informations sur le risque opérationnel» de l’annexe I.

Article 19

Publication d’informations sur les expositions au risque de taux d’intérêt pour les positions non détenues dans le 
portefeuille de négociation

1. Les établissements publient les informations visées à l’article 448, paragraphe 1, points a) à g), du règlement (UE) 
no 575/2013 comme indiqué à la section 18 — «Publication d’informations sur le risque de taux d’intérêt des activités hors 
portefeuille de négociation» de l’annexe I.

2. Les établissements qui publient des informations conformément au paragraphe 1 pour la première fois ne sont pas 
tenus de publier ces informations pour la date de référence précédente.
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(11) Règlement d’exécution (UE) 2022/2453 de la Commission du 30 novembre 2022 modifiant les normes techniques d’exécution 
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Article 20

Publication d’informations sur la politique de rémunération

Les établissements publient les informations visées à l’article 450 du règlement (UE) no 575/2013 comme indiqué à la 
section 19 — «Publication d’informations sur la politique de rémunération» de l’annexe I.

Article 21

Publication d’informations sur les actifs grevés et les actifs non grevés

Les établissements publient les informations visées à l’article 443 du règlement (UE) no 575/2013 comme indiqué à la 
section 20 — «Publication d’informations sur les actifs grevés et les actifs non grevés» de l’annexe I.

Article 22

Publication d’informations sur les risques environnementaux, sociaux et de gouvernance (risques ESG)

1. Les établissements publient les informations visées à l’article 449 bis du règlement (UE) no 575/2013 comme indiqué 
à la section 21 — «Publication d’informations sur les risques ESG» de l’annexe I. Ces informations incluent au moins:

a) des informations qualitatives sur les risques environnementaux, sociaux et de gouvernance;

b) des informations quantitatives sur le risque de transition lié au changement climatique;

c) des informations quantitatives sur les risques physiques liés au changement climatique;

d) des informations quantitatives sur les mesures d’atténuation liées à des activités économiques pouvant être 
considérées comme durables sur le plan environnemental, au sens de l’article 3 du règlement (UE) 2020/852, qui 
sont prises à l’égard de contreparties relevant de l’article 19 bis ou de l’article 29 bis de la directive 2013/34/UE, à 
l’égard des ménages et à l’égard des administrations locales visées à l’annexe V, partie 1, point 42, b), du règlement 
d’exécution (UE) 2021/451 de la Commission (12);

e) des informations quantitatives sur les autres mesures d’atténuation, et sur les expositions à des risques liés au 
changement climatique, associées à des activités économiques qui ne peuvent pas être considérées comme durables 
sur le plan environnemental au sens de l’article 3 du règlement (UE) 2020/852, mais qui soutiennent les 
contreparties dans leur processus de transition ou d’adaptation aux objectifs d’atténuation du changement 
climatique et d’adaptation à celui-ci.

2. Les établissements peuvent choisir de publier des informations quantitatives sur des mesures d’atténuation, et sur des 
expositions à des risques liés au changement climatique, associées à des activités économiques qui peuvent être considérées 
comme durables sur le plan environnemental au sens de l’article 3 du règlement (UE) 2020/852, à l’égard de contreparties 
qui sont des sociétés non financières et qui ne pas sont soumises aux obligations de publication prévues à l’article 19 bis ou 
à l’article 29 bis de la directive 2013/34/UE ni aux obligations de publication prévues par le règlement d’exécution 
(UE) 2021/2178 de la Commission (13).
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Pour le calcul du pourcentage d’expositions, à l’égard de telles contreparties, sur des activités satisfaisant aux exigences 
prévues à l’article 3 du règlement (UE) 2020/852 (expositions alignées sur la taxinomie), les établissements peuvent:

a) lorsque ces informations sont disponibles, utiliser les informations fournies par leurs contreparties sur une base 
volontaire et bilatérale dans le cadre de l’octroi du prêt et des processus réguliers d’examen et de suivi du crédit;

b) lorsque la contrepartie n’est pas en mesure de fournir les informations concernées sur une base bilatérale ou n’y est 
pas disposée, utiliser des estimations et des approximations internes et expliquer, dans les explications qu’ils 
joignent au modèle, dans quelle mesure ils ont recouru à des estimations et approximations internes, et quelles 
estimations et approximations internes ont été appliquées;

c) lorsqu’ils ne sont pas en mesure de collecter les informations concernées sur une base bilatérale, ni d’utiliser des 
estimations et des approximations internes, ou lorsqu’ils ne sont pas en mesure de collecter ces informations ou 
d’utiliser de telles estimations et approximations d’une manière qui ne représenterait pas une charge excessive pour 
eux-mêmes ou leurs contreparties, expliquer cette incapacité dans les explications qu’ils joignent au modèle.

Aux fins du point a), les établissements informent leurs contreparties que la fourniture de ces informations s’effectue sur 
une base volontaire.

Article 23

Publication d’informations sur les crypto-actifs

Les établissements publient les informations nécessaires au calcul des exigences de fonds propres correspondant à leurs 
expositions sur des crypto-actifs conformément à l’article 501 quinquies, paragraphe 2, du règlement (UE) no 575/2013, 
comme indiqué à la section 22 — «Publication d’informations sur les expositions sur crypto-actifs» de l’annexe I.

Article 24

Solutions informatiques

L’ABE veille à ce que les solutions informatiques, instructions comprises, mises au point pour les publications 
d’informations requises par les titres II et III du règlement (UE) no 575/2013 respectent à tout moment les formats 
uniformes de publication prévus par le présent règlement et incluent tous les points de données et toutes les informations 
énumérés dans les modèles de publication d’informations.

L’ABE met à disposition sur son site web les solutions informatiques visées au premier alinéa et toute instruction y afférente. 
L’ABE tient à jour ces solutions informatiques et ces instructions et les met à disposition dans toutes les langues officielles.

Article 25

Dispositions générales relatives aux formats de publication uniformes

1. La numérotation des lignes ou des colonnes, dans les formats de publication uniformes visés à l’annexe I qui sont 
inclus dans les solutions informatiques mises au point par l’ABE, n’est pas modifiée lorsqu’un établissement omet une ou 
plusieurs informations en vertu de l’article 432 du règlement (UE) no 575/2013.

2. Les établissements indiquent clairement, dans les explications jointes au modèle ou au tableau fondé sur la solution 
informatique concerné, quelles lignes ou colonnes ils n’ont pas remplies, et indiquent la raison de cette omission.

3. Les informations requises par l’article 431 du règlement (UE) no 575/2013 sont claires et complètes, de manière à 
permettre à leurs utilisateurs de comprendre les publications quantitatives, et sont placées à côté des modèles auxquels 
elles se rapportent.

4. Les valeurs numériques sont présentées comme suit:

a) les données monétaires quantitatives sont publiées avec une précision minimale correspondant au million d’unités;

b) les données quantitatives publiées en «pourcentage» sont exprimées avec une précision minimale de quatre 
décimales.
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5. Les établissements fournissent aussi les informations suivantes:

a) la date de référence et la période de référence de la publication;

b) la monnaie de déclaration;

c) le nom et, le cas échéant, l’identifiant d’entité juridique (LEI) de l’établissement qui publie les informations;

d) le cas échéant, la norme comptable utilisée;

e) le cas échéant, le périmètre de consolidation.

Article 26

Période et fréquence de publication

1. Les périodes de publication sont définies comme les périodes trimestrielles T, T-1, T-2, T-3 et T-4.

2. Les lignes ou les colonnes, dans les formats de publication uniformes visés à l’annexe I qui sont inclus dans les 
solutions informatiques mises au point par l’ABE, sont remplies selon la fréquence de publication prévue aux 
articles 433 bis, 433 ter et 433 quater du règlement (UE) no 575/2013.

3. Les établissements soumis à l’obligation de publier des informations les publient à la fréquence suivante:

a) les établissements publiant les informations visées à l’annexe I sur une base trimestrielle fournissent des données 
pour les périodes T, T-1, T-2, T-3 et T-4;

b) les établissements publiant les informations visées à l’annexe I sur une base semestrielle fournissent des données 
pour les périodes T, T-2 et T-4;

c) les établissements publiant les informations visées à l’annexe I sur une base annuelle fournissent des données pour 
les périodes T et T-4.

4. Les établissements indiquent les dates correspondant aux périodes de publication.

5. La publication de données relatives à des périodes antérieures n’est pas requise lorsque les données sont publiées 
pour la première fois.

Article 27

Abrogation

1. Le règlement d’exécution (UE) 2021/637 cesse de s’appliquer à partir du 1er janvier 2025, à l’exception de l’article 15 
et des annexes XXIX et XXX. L’article 15 et les annexes XXIX et XXX du règlement d’exécution (UE) 2021/637 continuent de 
s’appliquer jusqu’au 31 décembre 2025 aux seules fins de l’article 16 du présent règlement.

2. Le règlement d’exécution (UE) 2021/637 est abrogé avec effet au 31 décembre 2025.

3. Les références au règlement abrogé s’entendent comme des références au présent règlement et sont à lire selon le 
tableau de correspondance figurant à l’annexe II.
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Article 28

Entrée en vigueur et application

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Il est applicable à partir du 1er janvier 2025.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre.

Fait à Bruxelles, le 29 novembre 2024.

Par la Commission
La présidente

Ursula VON DER LEYEN
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Section 1 – “Informations à fournir sur la gestion des risques, les indicateurs prudentiels clés et les actifs pondérés en fonction des risques” 

Section 2 – “Publication des objectifs et des politiques en matière de gestion des risques”

Section 3 – “Publication du champ d’application”

Modèle EU LI2 – Principales sources de différences entre les montants d’exposition réglementaires et les valeurs comptables des états financiers 
Modèle EU LI3 – Résumé des différences entre les périmètres de consolidation (entité par entité) 
Tableau EU LIA – Explication des différences entre les montants d’exposition comptables et réglementaires
Tableau EU LIB – Autres informations qualitatives sur le champ d’application
Modèle EU PV1 – Corrections de valeur à des fins d'évaluation prudente (PVA)
Section 4 – “Publication d’informations sur les fonds propres”
Modèle EU CC1 – Composition des fonds propres réglementaires
Modèle EU CC2 – Rapprochement entre les fonds propres réglementaires et le bilan dans les états financiers audités
Modèle EU CCA: Caractéristiques principales des instruments de fonds propres et d'engagements éligibles réglementaires
Section 5 – “Publication d'informations sur le coussin de fonds propres contracyclique”
Modèle EU CCyB1 – Répartition géographique des expositions de crédit pertinentes pour le calcul du coussin contracyclique
Modèle EU CCyB2 – Montant du coussin de fonds propres contracyclique spécifique à l'établissement
Section 6 – “Publication d’informations sur le ratio de levier” 
Modèle EU LR1 – LRSum: Résumé du rapprochement entre actifs comptables et expositions aux fins du ratio de levier

Modèle EU LR3 – LRSpl: Ventilation des expositions au bilan (excepté dérivés, OFT et expositions exemptées)

Section 7 – “Publication d’informations sur les exigences de liquidité” 

Section 8 – “Publication d’informations sur la qualité de crédit” 

Modèle EU CR2a: Variations du stock de prêts et avances non performants et recouvrements nets cumulés liés

Section 9 – “Publication d’informations sur les techniques d’atténuation du risque de crédit”

Section 10 – “Publication d’informations sur l’approche SA du risque de crédit” 

Section 11 – “Publication d’informations sur l’approche NI du risque de crédit” 

Modèle CR9.1 – Approche NI – Contrôle a posteriori des PD par catégorie d’expositions (uniquement pour les estimations de PD conformément à l’article 180, paragraphe 1, point f), du CRR)
Section 12 – “Publication relative aux expositions de financement spécialisé et aux expositions sous forme d’actions”

Section 13 – “Publication d'informations sur le risque de crédit de contrepartie”

Section 14 – “Publication d'informations sur les expositions aux positions de titrisation”

Modèle EU-SEC3 – Expositions de titrisation dans le portefeuille hors négociation et exigences de fonds propres réglementaires associées – établissement agissant en tant qu’initiateur ou en tant que sponsor
Modèle EU-SEC4 – Expositions de titrisation dans le portefeuille hors négociation et exigences de fonds propres réglementaires associées – établissement agissant en tant qu’investisseur
Modèle EU-SEC5 – Expositions titrisées par l’établissement – Expositions en défaut et ajustements pour risque de crédit spécifique
Section 15 – “Publication d'informations sur le risque de marché” 
Tableau EU MRA: Exigences de publication d’informations qualitatives sur le risque de marché
Modèle EU MR1 – Risque de marché dans le cadre de l’approche standard alternative (ASA)
Tableau EU MRB: Exigences de publication d’informations qualitatives pour les établissements utilisant l’approche alternative fondée sur les modèles internes (AIMA)
Modèle EU MR2 – Risque de marché dans le cadre de l’approche alternative fondée sur les modèles internes (AIMA)
Modèle EU MR3 – Risque de marché dans le cadre de l’approche standard simplifiée (SSA)
Section 16 – “Publication d’informations sur l’ajustement de l’évaluation de crédit” 
Tableau EU CVAA – Exigences de publication d’informations qualitatives sur le risque d’ajustement de l’évaluation de crédit
Modèle EU CVA1 – Ajustement de l’évaluation de crédit selon l’approche de base réduite
Tableau EU CVAB – Exigences de publication d’informations qualitatives relatives au risque de CVA pour les établissements utilisant l’approche standard
Modèle EU CVA2 – Risque d’ajustement de l’évaluation de crédit selon l’approche de base complète
Modèle EU CVA3 – Risque d’ajustement de l’évaluation de crédit selon l’approche standard
Modèle EU CVA4 – États des flux des RWA relatifs au risque d’ajustement de l’évaluation de crédit selon l’approche standard 
Section 17 – “Publication d'informations sur le risque opérationnel”
Tableau EU ORA – Informations qualitatives sur le risque opérationnel
Modèle EU OR1 – Pertes pour risque opérationnel
Modèle EU OR2 — Indicateur d’activité, composantes et sous-composantes
Modèle EU OR3 – Exigences de fonds propres pour risque opérationnel et montants d’exposition au risque
Section 18 – “Publication d'informations sur le risque de taux d’intérêt des activités hors portefeuille de négociation”
Tableau EU IRRBBA- Informations qualitatives sur les risques de taux d’intérêt des activités hors portefeuille de négociation
Modèle EU IRRBB1 – Risques de taux d’intérêt des activités hors portefeuille de négociation
Section 19 – “Publication d’informations sur la politique de rémunération” 
Tableau EU REMA – Politique de rémunération
Modèle EU REM1 – Rémunérations octroyées pour l’exercice financier 
Modèle EU REM2 – Versements spéciaux aux membres du personnel dont les activités professionnelles ont une incidence significative sur le profil de risque de l’établissement (personnel identifié)
Modèle EU REM3 – Rémunérations différées 
Modèle EU REM4 – Rémunérations de 1 million d’EUR ou plus par exercice
Modèle EU REM5 – Informations sur les rémunérations des membres du personnel dont les activités professionnelles ont une incidence significative sur le profil de risque de l’établissement (personnel identifié)
Section 20 – “Publication d'informations sur les actifs grevés et les actifs non grevés” 
Modèle EU AE1 – Actifs grevés et actifs non grevés
Modèle EU AE2 – Sûretés reçues et propres titres de créance émis
Modèle EU AE3 – Sources des charges grevant les actifs
Tableau EU AE4 – Informations descriptives complémentaires
Section 21 – “Publication des informations prudentielles sur les risques ESG” 
Tableau 1 – Informations qualitatives sur le risque environnemental
Tableau 2 – Informations qualitatives sur le risque social
Tableau 3 – Informations qualitatives sur le risque de gouvernance
Modèle 1: Portefeuille bancaire – Indicateurs du risque de transition potentiellement lié au changement climatique: Qualité de crédit des expositions par secteur, émissions et échéance résiduelle
Modèle 2: Portefeuille bancaire – Indicateurs du risque de transition potentiellement lié au changement climatique: Prêts garantis par des biens immobiliers – Efficacité énergétique des sûretés
Modèle 3: Portefeuille bancaire – Indicateurs du risque de transition potentiellement lié au changement climatique: Paramètres d’alignement
Modèle 4: Portefeuille bancaire – Indicateurs du risque de transition potentiellement lié au changement climatique: Expositions sur les 20 plus grandes entreprises à forte intensité de carbone
Modèle 5: Portefeuille bancaire – Indicateurs du risque physique potentiellement lié au changement climatique: Expositions soumises à un risque physique
Modèle 6. Récapitulatif des ICP des expositions alignées sur la taxinomie
Modèle 7 – Mesures d’atténuation: Actifs entrant dans le calcul du GAR
Modèle 8 – GAR (%)
Modèle 9 – Mesures d’atténuation: BTAR
Modèle 10 – Autres mesures d’atténuation du changement climatique non couvertes dans le règlement (UE) 2020/852
Section 22 – “Publication d'informations sur les expositions aux crypto-actifs” 
Modèle EU CAE1 – Expositions aux crypto-actifs

Tableau EU OVA – Approche de l’établissement en matière de gestion des risques
Tableau EU OVB – Publication d’informations sur les dispositifs de gouvernance

Modèle EU CMS2 – Comparaison des montants d’exposition pondérés modélisé et en approches standard pour le risque 
de crédit au niveau de la catégorie d’actifs

Modèle EU CMS1 – Comparaison des montants d’exposition pondérés modélisé et en approches standard au niveau du risque

Modèle EU OV1 – Vue d’ensemble des montants totaux d’exposition au risque
Modèle EU KM1 – Modèle pour les indicateurs clés
Modèle EU INS1 – Participations dans l’assurance
Modèle EU INS2 – Conglomérats financiers – Informations sur les fonds propres et le ratio d’adéquation des fonds propres
Tableau EU OVC – Informations ICAAP

Tableau EU LRA: Publication d’informations qualitatives sur le ratio de levier

Tableau EU LIQA – Gestion du risque de liquidité 
Modèle EU LIQ1 – Informations quantitatives sur le ratio de couverture des besoins de liquidité (LCR)
Tableau EU LIQB sur les informations qualitatives sur le ratio LCR, complétant le modèle EU LIQ1

Modèle EU LR2 – LRCom: Ratio de levier – déclaration commune

Modèle EU CR2: Variations du stock de prêts et avances non performants

Modèle EU CQ1: Qualité de crédit des expositions renégociées
Modèle EU CQ2: Qualité de la renégociation
Modèle EU CQ3: Qualité de crédit des expositions performantes et non performantes par nombre de jours en souffrance

Modèle EU LIQ2: Ratio de financement stable net 

Tableau EU CRA: informations qualitatives générales sur le risque de crédit
Tableau EU CRB: Informations supplémentaires à publier sur la qualité de crédit des actifs
Modèle EU CR1: Expositions performantes et non performantes et provisions correspondantes
Modèle EU CR1-A: Échéance des expositions

Modèle EU CQ4: Qualité des expositions non performantes par situation géographique 
Modèle EU CQ5: Qualité de crédit des prêts et avances par branche d’activité
Modèle EU CQ6: Évaluation des sûretés – prêts et avances 
Modèle EU CQ7: Sûretés obtenues par prise de possession et exécution 
Modèle EU CQ8: Sûretés obtenues par prise de possession et exécution – ventilation par date d’émission

Tableau EU CRC – Exigences de publication d’informations qualitatives sur les techniques d’ARC
Modèle EU CR3 – Vue d’ensemble des techniques d’ARC:  Publication d’informations sur l’utilisation de techniques d’atténuation du risque de crédit

Tableau EU CRD – Exigences de publication d’informations qualitatives relatives à l’approche standard
Modèle EU CR4 – Approche standard – Exposition au risque de crédit et effets de l’ARC
Modèle EU CR5 - Approche standard

Tableau EU CRE – Exigences de publication d’informations qualitatives relatives à l'approche NI
Modèle EU CR6 – Approche NI – Expositions au risque de crédit par catégorie d’expositions et fourchette de PD
Modèle EU CR6-A – Champ d’application des approches NI et SA
Modèle EU CR7 – Approche NI – Effet sur les RWEA des dérivés de crédit utilisés comme techniques d’ARC
Modèle EU CR7-A – Approche NI – Informations à publier sur le degré d'utilisation de techniques d’ARC

Modèle EU LI1 – Différences entre le périmètre de consolidation comptable et le périmètre de consolidation prudentielle et mise en correspondance des catégories des états financiers avec les catégories de risques 
réglementaires

Modèle EU CCR7 – États des flux des RWEA relatifs aux expositions au CCR dans le cadre de l’IMM
Modèle EU CCR8 – Expositions sur les CCP

Tableau EU-SECA – Exigences de publication d’informations qualitatives relatives aux expositions de titrisation 
Modèle EU-SEC1 – Expositions de titrisation dans le portefeuille hors négociation
Modèle EU-SEC2 – Expositions de titrisation dans le portefeuille de négociation

Modèle EU CCR1 – Analyse des expositions au CCR par approche
Modèle EU CCR3 – Approche standard – Expositions au CCR par catégorie d’expositions réglementaires et pondération de risque
Modèle EU CCR4 – Approche NI – Expositions au CCR par catégorie d’expositions et échelle de PD
Modèle EU CCR5 – Composition des sûretés pour les expositions au CCR
Modèle EU CCR6 – Expositions sur dérivés de crédit

Modèle EU CR8 – État des flux des RWEA relatifs aux expositions au risque de crédit dans le cadre de l’approche NI 
Modèle CR9 – Approche NI – Contrôle a posteriori des PD par catégorie d’exposition (échelle de PD fixe)

Modèle EU CR10 – Expositions de financement spécialisé et sous forme d'actions faisant l’objet de la méthode de pondération simple

Tableau EU CCRA – Informations qualitatives relatives au CCR
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Modèle EU OV1 – Vue d’ensemble des montants totaux d’exposition au risque

Total des exigences 
de fonds propres

a b c
T T-1 T

1 Risque de crédit (hors CCR)
2 Dont approche standard 
3 Dont approche NI simple (F-IRB) 
4 Dont approche par référencement

EU 4a Dont actions faisant l’objet de la méthode de pondération simple
5 Dont approche NI avancée (A-IRB) 
6 Risque de crédit de contrepartie – CCR 
7 Dont approche standard 
8 Dont méthode du modèle interne (IMM)

EU 8a Dont expositions sur une CCP
9 Dont autres CCR

10 Risque d’ajustement de l’évaluation de crédit — risque de CVA
EU 10a   Dont approche standard (SA)
EU 10b   Dont approche de base (F-BA et R-BA)
EU 10c   Dont approche simplifiée

11 Sans objet
12 Sans objet
13 Sans objet
14 Sans objet
15 Risque de règlement 
16 Expositions de titrisation dans le portefeuille hors négociation (après le plafond)
17 Dont approche SEC-IRBA 
18 Dont SEC-ERBA (y compris IAA)
19 Dont approche SEC-SA 

EU 19a Dont 1 250 % / déduction

20 Risques de position, de change et de matières premières (Risque de marché)

21 Dont approche standard alternative (ASA)
EU 21a Dont approche standard simplifiée (S-SA)

22 Dont approche alternative fondée sur les modèles internes (A-IMA) 
EU 22a Grands risques

23 Reclassements entre le portefeuille de négociation et le portefeuille hors 
négociation

24 Risque opérationnel
EU 24a Expositions sur crypto-actifs

25 Montants inférieurs aux seuils de déduction (soumis à pondération de 250 %)
26 Plancher de fonds propres appliqué (%)
27 Ajustement pour le plancher (avant application du plafond transitoire)
28 Ajustement pour le plancher (après application du plafond transitoire)
29 Total

Montant total d’exposition au 
risque (TREA)
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Modèle EU KM1 – Modèle pour les indicateurs clés

a b c d e
T T-1 T-2 T-3 T-4

1 Fonds propres de base de catégorie 1 (CET1) 
2 Fonds propres de catégorie 1 
3 Total des fonds propres 

4 Montant total d'exposition au risque
4a Montant total d’exposition au risque pré-plancher      

5 Ratio de fonds propres de base de catégorie 1 (%)
5a Sans objet

5b
Ratio de fonds propres de base de catégorie 1 par rapport au TREA sans 
application du plancher (%)

6 Ratio de fonds propres de catégorie 1 (%)
6a Sans objet

6b Ratio de fonds propres de catégorie 1 par rapport au TREA sans application du 
plancher (%)

7 Ratio de fonds propres total (%)
7a Sans objet
7b Ratio de fonds propres total par rapport au TREA sans application du plancher (%)

EU 7d Exigences de fonds propres supplémentaires pour faire face aux risques autres 
que le risque de levier excessif (%) 

EU 7e      dont: à satisfaire avec des fonds propres CET1 (points de pourcentage)

EU 7f      dont: à satisfaire avec des fonds propres de catégorie 1 (points de pourcentage)

EU 7g Exigences totales de fonds propres SREP (%)

8 Coussin de conservation des fonds propres (%)

EU 8a Coussin de conservation découlant du risque macroprudentiel ou systémique 
constaté au niveau d'un État membre (%)

9 Coussin de fonds propres contracyclique spécifique à l'établissement (%)
EU 9a Coussin pour le risque systémique (%)

10 Coussin pour les établissements d'importance systémique mondiale (%)
EU 10a Coussin pour les autres établissements d'importance systémique (%)

11 Exigence globale de coussin (%)
EU 11a Exigences globales de fonds propres (%)

12 Fonds propres CET1 disponibles après le respect des exigences totales de fonds 
propres SREP (%)

13 Mesure de l’exposition totale
14 Ratio de levier (%)

EU 14a Exigences de fonds propres supplémentaires pour faire face au risque de levier 
excessif (%) 

EU 14b      dont: à satisfaire avec des fonds propres CET1 (points de pourcentage)
EU 14c Exigences de ratio de levier SREP totales (%)

EU 14d Exigence de coussin lié au ratio de levier (%)
EU 14e Exigence de ratio de levier globale (%)

15 Actifs liquides de qualité élevée (HQLA) totaux (valeur pondérée -moyenne)

EU 16a Sorties de trésorerie – Valeur pondérée totale 
EU 16b Entrées de trésorerie – Valeur pondérée totale 

16 Sorties de trésorerie nettes totales (valeur ajustée)
17 Ratio de couverture des besoins de liquidité (%)

18 Financement stable disponible total
19 Financement stable requis total
20 Ratio NSFR (%)

Ratio de levier

Ratio de couverture des besoins de liquidité

Ratio de financement stable net

Fonds propres disponibles (montants)

Montants d'exposition pondérés

Ratios de fonds propres (en pourcentage du montant d’exposition pondéré)

Exigences de fonds propres supplémentaires pour faire face aux risques autres que le risque de levier excessif (en pourcentage du montant 
d’exposition pondéré)

Exigence globale de coussin et exigence globale de fonds propres (en pourcentage du montant d’exposition pondéré)

Exigences de fonds propres supplémentaires pour faire face au risque de levier excessif (en pourcentage de la mesure de l’exposition totale)

Exigence de coussin lié au ratio de levier et exigence de ratio de levier globale (en pourcentage de la mesure de l’exposition totale)
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Modèle EU INS1 – Participations dans l’assurance

a b

Valeur exposée au risque Montant d’exposition au risque

1 Instruments de fonds propres détenus dans des entreprises d’assurance ou de 
réassurance ou des sociétés holding d’assurance non déduits des fonds propres
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a
T

1 Exigences complémentaires de fonds propres du conglomérat financier (montant) 
2 Ratio d'adéquation des fonds propres du conglomérat financier (%)

Modèle EU INS2 – Conglomérats financiers – Informations sur les fonds propres et le ratio 
d’adéquation des fonds propres
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Processus d’évaluation interne de l’adéquation des fonds propres + évaluation continue des risques de la banque, comment la banque entend 
atténuer ces risques et montant de fonds propres actuels et futurs nécessaire compte tenu des autres facteurs d'atténuation

Champs de texte libre pour la publication d’informations qualitatives
Base juridique Numéro de ligne Texte libre

Article 438 a) du CRR a) Méthode d’évaluation de l'adéquation des fonds propres

Article 438 c) du CRR b) À la demande de l'autorité compétente pertinente, le résultat du processus d'évaluation interne de l'adéquation 
des fonds propres de l'établissement

Tableau EU OVC – 
Informations ICAAP
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Modèle EU CMS1 – Comparaison des montants d’exposition pondérés modélisé et en approches standard au niveau du risque

 a b c d EU d

1
Risque de crédit (à l’exclusion 
du risque de crédit de 
contrepartie)      

2 Risque de crédit de 
contrepartie      

3 Ajustement de l’évaluation de 
crédit      

4 Expositions de titrisation dans 
le portefeuille bancaire      

5 Risque de marché      
6 Risque opérationnel      

7 Autres montants d’exposition 
pondérés      

8 Total      

RWEA pour les approches 
modélisées que les 

banques sont autorisées à 
utiliser par l’autorité de 

surveillance 

RWEA pour les 
portefeuilles pour 

lesquels des 
approches standard 

sont utilisées

 RWEA effectifs 
totaux

(a + b)

RWEA calculés 
selon l’approche 

standard 
complète

RWEA servant de base pour le 
plancher de fonds propres
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 a b c d EU d

1 Administrations centrales et banques centrales      
EU 1a Administrations régionales ou locales      
EU 1b Entités du secteur public     

EU 1c Classées comme banques multilatérales de 
développement selon l’approche standard

EU 1d Classées comme organisations internationales selon 
l’approche standard      

2 Établissements
3 Actions      
4 Sans objet     
5 Entreprises      

5.1 Dont: L’approche NI simple est appliquée      
5.2 Dont: L’approche NI avancée est appliquée     

EU 5a Dont: Entreprises – Générales
EU 5b Dont: Entreprises – Financement spécialisé
EU 5c Dont: Entreprises – Créances achetées      

6 Clientèle de détail      

6.1 Dont: Clientèle de détail – Expositions renouvelables 
éligibles      

EU 6.1a Dont: Clientèle de détail – Créances achetées      
EU 6.1b Dont: Clientèle de détail – Autres

6,2 Dont: Clientèle de détail – Garanties par des biens 
immobiliers résidentiels      

7 Sans objet 

EU 7a Expositions classées comme garanties par des biens 
immobiliers et expositions ADC selon l’approche standard

EU 7b Organismes de placement collectif (OPC)

EU 7c Expositions classées comme expositions en défaut selon 
l’approche standard

EU 7d Expositions classées comme expositions sur créances 
subordonnées selon l’approche standard

EU 7e Expositions classées comme obligations garanties selon 
l’approche SA

EU 7f

Expositions classées comme créances sur des 
établissements et des entreprises faisant l’objet d’une 
évaluation du crédit à court terme selon l’approche 
standard

8 Autres actifs ne correspondant pas à des obligations de 
crédit      

9 Total      

Modèle EU CMS2 – Comparaison des montants d’exposition pondérés modélisé et en approches standard pour le risque de crédit au 
niveau de la catégorie d’actifs

 

Montants d'exposition pondérés (RWEA)
RWEA pour les 

approches 
modélisées que les 
établissements sont 
autorisés à utiliser 
par l’autorité de 

surveillance 

RWEA pour la 
colonne (a) en cas 
de recalcul selon 

l’approche 
standard

 RWEA 
effectifs 
totaux

RWEA calculés 
selon l’approche 

standard 
complète

RWEA servant de base pour le 
plancher de fonds propres 
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Tableau EU OVA – Approche de l’établissement en matière de gestion des risques
Champs de texte libre pour la publication d’informations qualitatives

Base juridique Numéro de 
ligne

Informations qualitatives – texte libre

Point (f) de l'article 435(1) du 
CRR

a) Publication d’une brève déclaration sur les risques approuvée par l'organe de direction

Point (b) de l'article 435(1) du 
CRR

b) Informations sur la structure de gouvernance des risques pour chaque type de risque

Point (e) de l'article 435(1) du 
CRR

c) Déclaration approuvée par l’organe de direction sur l’adéquation des systèmes de gestion des risques.

Point (c) de l'article 435(1) du 
CRR

d) Publication de la portée et de la nature des systèmes de déclaration et/ou d'évaluation des risques. 

Point (c) de l'article 435(1) du 
CRR

e) Publication d’informations sur les principales caractéristiques des systèmes d’information et d’évaluation des 
risques.

 Point (a) de l'article 435(1) du 
CRR

f) Stratégies et processus de gestion des risques mis en place pour chaque catégorie de risque distincte.

Points (a) et (d) de l'article 
435(1) du CRR

g) Informations sur les stratégies et processus de gestion, de couverture et d’atténuation des risques, ainsi que 
sur le suivi de l’efficacité des couvertures et des techniques d'atténuation.
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Tableau EU OVB – Publication d’informations sur les dispositifs de gouvernance
Champs de texte libre pour la publication d’informations qualitatives

Base juridique Numéro de 
ligne

Texte libre

Point (a) de l'article 
435(2) du CRR

a) Le nombre de fonctions de direction exercées par les membres de l’organe de direction.

Point (b) de l'article 
435(2) du CRR

b) Informations concernant la politique de recrutement pour la sélection des membres de l'organe de direction 
ainsi que leurs connaissances, leurs compétences et leur expertise.

Point (c) de l'article 
435(2) du CRR

c) Informations sur la politique de diversité applicable à la sélection des membres de l'organe de direction.

Point (d) de l'article 
435(2) du CRR

d) Informations indiquant si l'établissement a mis en place, ou non, un comité des risques distinct, et la 
fréquence de ses réunions.

Point (e) de l'article 
435(2) du CRR

e) Description du flux d'information sur les risques à destination de l'organe de direction. 
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Tableau EU LIA – Explication des différences entre les montants d’exposition comptables et réglementaires
Champs de texte libre pour la publication d’informations qualitatives

Base juridique Numéro de 
ligne

Informations qualitatives – texte libre

Article 436, point 
b), du CRR. a) Différences entre les colonnes a) et b) dans le modèle EU LI1

Article 436, point 
d), du CRR b) Informations qualitatives sur les principales sources de différences entre le périmètre de consolidation 

comptable et le périmètre de consolidation réglementaire présentées dans le modèle EU LI2
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Tableau EU LIB – Autres informations qualitatives sur le champ d’application
Champs de texte libre pour la publication d’informations qualitatives

Base juridique Numéro de 
ligne Informations qualitatives – texte libre

Article 436, point 
f), du CRR a) Obstacle au transfert rapide de fonds propres ou au remboursement rapide d’engagements au sein du groupe

Article 436, point 
g), du CRR b) Filiales non incluses dans le périmètre de consolidation dont les fonds propres effectifs sont inférieurs aux fonds propres 

réglementaires 

Article 436, point 
h), du CRR c) Recours à la dérogation visée à l’article 7 du CRR ou à la méthode individuelle de consolidation prévue à l’article 9 du 

CRR

Article 436, point 
g), du CRR d) Montant total de la différence négative éventuelle entre les fonds propres réglementaires et les fonds propres effectifs 

de l'ensemble des filiales non incluses dans la consolidation
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Montants Source basée sur les numéros/lettres de référence du bilan selon le 
périmètre de consolidation réglementaire 

1 Instruments de fonds propres et comptes des primes d’émission y afférents h)

     dont: Type d’instrument 1
     dont: Type d’instrument 2
     dont: Type d’instrument 3

2 Résultats non distribués 
3 Autres éléments du résultat global accumulés (et autres réserves)

EU-3a Fonds pour risques bancaires généraux

4 Montant des éléments éligibles visés à l’article 484, paragraphe 3, du CRR et comptes
des primes d’émission y afférents soumis à exclusion progressive des CET1 

5 Intérêts minoritaires (montant autorisé en CET1 consolidés)

EU-5a Bénéfices intermédiaires, nets de toute charge et de tout dividende prévisible, ayant
fait l'objet d'un contrôle indépendant 

6 Fonds propres de base de catégorie 1 (CET1) avant ajustements réglementaires

7 Corrections de valeur supplémentaires (montant négatif)

8 Immobilisations incorporelles (nettes des passifs d'impôt associés) (montant négatif) a) moins d)

9 Sans objet

10
Actifs d’impôt différé dépendant de bénéfices futurs à l’exclusion de ceux résultant
de différences temporelles (nets des passifs d’impôt associés lorsque les conditions
prévues à l’article 38, paragraphe 3, du CRR sont réunies) (montant négatif)

11
Réserves en juste valeur relatives aux pertes et aux gains générés par la couverture
des flux de trésorerie des instruments financiers qui ne sont pas évalués à la juste
valeur

12 Montants négatifs résultant du calcul des montants des pertes anticipées 

13 Toute augmentation de valeur des capitaux propres résultant d'actifs titrisés
(montant négatif)

14 Pertes ou gains sur passifs évalués à la juste valeur et qui sont liés à l'évolution de la
qualité de crédit de l'établissement

15 Actifs de fonds de pension à prestations définies (montant négatif)

16 Détentions directes, indirectes et synthétiques, par un établissement, de ses propres
instruments CET1 (montant négatif)

17
Détentions directes, indirectes et synthétiques d'instruments CET1 d'entités du
secteur financier lorsqu'il existe une détention croisée avec l'établissement visant à
accroître artificiellement les fonds propres de l'établissement (montant négatif)

18

Détentions directes, indirectes et synthétiques d'instruments CET1 d'entités du
secteur financier dans lesquelles l'établissement ne détient pas d'investissement
important (montant au-dessus du seuil de 10 %, net des positions courtes éligibles)
(montant négatif)

19

Détentions directes, indirectes et synthétiques d'instruments CET1 d'entités du
secteur financier dans lesquelles l'établissement détient un investissement important
(montant au-dessus du seuil de 10 %, net des positions courtes éligibles) (montant
négatif)

20 Sans objet

EU-20a Montant des expositions aux éléments suivants qui reçoivent une pondération de
1 250 %, lorsque l’établissement a opté pour la déduction

EU-20b      dont: participations qualifiées hors du secteur financier (montant négatif)

EU-20c      dont: positions de titrisation (montant négatif)
EU-20d      dont: positions de négociation non dénouées (montant négatif)

21
Actifs d’impôt différé résultant de différences temporelles (montant au-dessus du
seuil de 10 %, net des passifs d’impôt associés lorsque les conditions prévues à
l’article 38, paragraphe 3, du CRR sont réunies) (montant négatif)

22 Montant au-dessus du seuil de 17,65 % (montant négatif)

23
dont: détentions directes, indirectes et synthétiques, par l'établissement,

d'instruments CET1 d'entités du secteur financier dans lesquelles il détient un
investissement important

24 Sans objet
25      dont: actifs d’impôt différé résultant de différences temporelles

EU-25a Pertes de l'exercice en cours (montant négatif)

EU-25b

Charges d’impôt prévisibles relatives à des éléments CET1, sauf si l’établissement
ajuste dûment le montant des éléments CET1 dans la mesure où ces impôts réduisent
le montant à concurrence duquel ces éléments peuvent servir à couvrir les risques ou
pertes (montant négatif)

26 Sans objet

27 Déductions AT1 admissibles dépassant les éléments AT1 de l’établissement (montant
négatif)

27a Autres ajustements réglementaires

28 Total des ajustements réglementaires des fonds propres de base de catégorie 1
(CET1)

29 Fonds propres de base de catégorie 1 (CET1) 

30 Instruments de fonds propres et comptes des primes d’émission y afférents i)

31 dont: classés en tant que capitaux propres selon le référentiel comptable
applicable

32      dont: classés en tant que passifs selon le référentiel comptable applicable

33 Montant des éléments éligibles visés à l’article 484, paragraphe 4, du CRR et comptes
des primes d’émission y afférents soumis à exclusion progressive des AT1

EU-33a Montant des éléments éligibles visés à l’article 494 bis , paragraphe 1, du CRR soumis
à exclusion progressive des AT1

EU-33b Montant des éléments éligibles visés à l’article 494 ter , paragraphe 1, du CRR soumis
à exclusion progressive des AT1

34
Fonds propres de catégorie 1 éligibles inclus dans les fonds propres consolidés AT1 (y
compris intérêts minoritaires non inclus dans la ligne 5) émis par des filiales et
détenus par des tiers 

35     dont: instruments émis par des filiales soumis à exclusion progressive 

36    Fonds propres additionnels de catégorie 1 (AT1) avant ajustements réglementaires

37 Détentions directes, indirectes et synthétiques, par un établissement, de ses propres
instruments AT1 (montant négatif)

38
Détentions directes, indirectes et synthétiques d'instruments AT1 d'entités du secteur
financier lorsqu'il existe une détention croisée avec l'établissement visant à accroître
artificiellement les fonds propres de l'établissement (montant négatif)

39

Détentions directes, indirectes et synthétiques d'instruments AT1 d'entités du secteur
financier dans lesquelles l'établissement ne détient pas d’investissement important
(montant au-dessus du seuil de 10 %, net des positions courtes éligibles) (montant
négatif)

40
Détentions directes, indirectes et synthétiques d'instruments AT1 d'entités du secteur
financier dans lesquelles l'établissement détient un investissement important (net
des positions courtes éligibles) (montant négatif)

41 Sans objet

42 Déductions T2 admissibles dépassant les éléments T2 de l’établissement (montant
négatif)

42a Autres ajustements réglementaires des fonds propres AT1

43 Total des ajustements réglementaires des fonds propres additionnels de catégorie 1
(AT1)

44 Fonds propres additionnels de catégorie 1 (AT1) 
45 Fonds propres de catégorie 1 (T1 = CET1 + AT1)

46 Instruments de fonds propres et comptes des primes d’émission y afférents

47
Montant des éléments éligibles visés à l'article 484, paragraphe 5, du CRR et des
comptes des primes d'émission y afférents soumis à exclusion progressive des T2
conformément à l'article 486, paragraphe 4, du CRR

EU-47a Montant des éléments éligibles visés à l’article 494 bis , paragraphe 2, du CRR soumis
à exclusion progressive des T2

EU-47b Montant des éléments éligibles visés à l’article 494 ter , paragraphe 2, du CRR soumis
à exclusion progressive des T2

48
Instruments de fonds propres éligibles inclus dans les fonds propres consolidés T2 (y
compris intérêts minoritaires et instruments AT1 non inclus dans les lignes 5 ou 34)
émis par des filiales et détenus par des tiers 

49    dont: instruments émis par des filiales soumis à exclusion progressive

50 Ajustements pour risque de crédit
51 Fonds propres de catégorie 2 (T2) avant ajustements réglementaires

52 Détentions directes, indirectes et synthétiques, par un établissement, de ses propres
instruments et emprunts subordonnés T2 (montant négatif)

53

Détentions directes, indirectes et synthétiques d'instruments et emprunts
subordonnés T2 d'entités du secteur financier lorsqu'il existe une détention croisée
avec l'établissement visant à accroître artificiellement les fonds propres de
l'établissement (montant négatif)

54

Détentions directes, indirectes et synthétiques d'instruments et d'emprunts
subordonnés T2 d'entités du secteur financier dans lesquelles l'établissement ne
détient pas d’investissement important (montant au-dessus du seuil de 10 %, net des
positions courtes éligibles) (montant négatif)  

54a Sans objet

55

Détentions directes, indirectes et synthétiques, par l’établissement, d'instruments et
d'emprunts subordonnés T2 d'entités du secteur financier dans lesquelles
l'établissement détient un investissement important (net des positions courtes
éligibles) (montant négatif)

56 Sans objet

EU-56a 
Déductions admissibles d’engagements éligibles dépassant les éléments 
d’engagements éligibles de l’établissement (montant négatif)

EU-56b Autres ajustements réglementaires des fonds propres T2
57 Total des ajustements réglementaires des fonds propres de catégorie 2 (T2)
58 Fonds propres de catégorie 2 (T2) 
59 Total des fonds propres (TC = T1 + T2)
60 Montant total d'exposition au risque

61 Fonds propres de base de catégorie 1 (CET1)
62 Fonds propres de catégorie 1
63 Total des fonds propres
64 Exigences globales de fonds propres CET1 de l’établissement
65 dont: exigence de coussin de conservation de fonds propres 
66 dont: exigence de coussin de fonds propres contracyclique 
67 dont: exigence de coussin pour le risque systémique 

EU-67a dont: exigence de coussin pour établissement d’importance systémique mondiale
(EISm) ou pour autre établissement d’importance systémique (autre EIS)

EU-67b dont: exigences de fonds propres supplémentaires pour faire face aux risques autres
que le risque de levier excessif

68 Fonds propres de base de catégorie 1 (en pourcentage du montant d’exposition au
risque) disponibles après le respect des exigences minimales de fonds propres

69 Sans objet
70 Sans objet
71 Sans objet

73
Détentions directes et indirectes, par l’établissement, d'instruments CET1 d'entités du
secteur financier dans lesquelles l'établissement détient un investissement important
(montant en dessous du seuil de 17,65 %, net des positions courtes éligibles) 

74 Sans objet

75
Actifs d’impôt différé résultant de différences temporelles (montant en dessous du
seuil de 17,65 %, net des passifs d’impôt associés lorsque les conditions prévues à
l’article 38, paragraphe 3, du CRR sont réunies)

76 Ajustements pour risque de crédit inclus dans les T2 eu égard aux expositions qui
relèvent de l’approche standard (avant application du plafond)

77 Plafond pour l’inclusion des ajustements pour risque de crédit dans les T2 selon
l’approche standard

78
Ajustements pour risque de crédit inclus dans les T2 eu égard aux expositions qui
relèvent de l’approche fondée sur les notations internes (avant application du
plafond)

79 Plafond pour l’inclusion des ajustements pour risque de crédit dans les T2 selon
l’approche fondée sur les notations internes

80 Plafond actuel applicable aux instruments CET1 soumis à exclusion progressive

81 Montant exclu des CET1 en raison du plafond (dépassement du plafond après
remboursements et échéances)

g

82 Plafond actuel applicable aux instruments AT1 soumis à exclusion progressive

83 Montant exclu des AT1 en raison du plafond (dépassement du plafond après
remboursements et échéances)

84 Plafond actuel applicable aux instruments T2 soumis à exclusion progressive

85 Montant exclu des T2 en raison du plafond (dépassement du plafond après
remboursements et échéances)

Plafonds applicables lors de l’inclusion de provisions dans les fonds propres de catégorie 2 

Instruments de fonds propres soumis à exclusion progressive (applicable entre le 1 er  janvier 2014 et le 1 er  janvier 2022 uniquement)

Fonds propres de catégorie 2 (T2): ajustements réglementaires 

Montants inférieurs aux seuils pour déduction (avant pondération) 

72

Détentions directes et indirectes de fonds propres et d’engagements éligibles 
d'entités du secteur financier dans lesquelles l'établissement ne détient pas 
d’investissement important (montant en dessous du seuil de 10 %, net des positions 
courtes éligibles)   

Ratios et exigences de fonds propres, y compris les coussins 

Minima nationaux (si différents de Bâle III)

Fonds propres de base de catégorie 1 (CET1):  instruments et réserves                                             

Fonds propres de base de catégorie 1 (CET1): ajustements réglementaires 

Fonds propres de catégorie 2 (T2): instruments

Fonds propres additionnels de catégorie 1 (AT1): ajustements réglementaires

Fonds propres additionnels de catégorie 1 (AT1): instruments
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Modèle EU CC2 – Rapprochement entre les fonds propres réglementaires et le bilan dans les états financiers audités

a b c

Bilan dans les états financiers publiés Selon le périmètre de consolidation 
réglementaire Référence

À la fin de la période À la fin de la période

1
2
3

xxx Total actifs

1
2
3

xxx Total des passifs
Capitaux 

1
2
3

xxx Total des capitaux propres

Actifs – Ventilation par catégorie d'actifs conformément au bilan figurant dans les états financiers publiés

Passifs – Ventilation par catégorie de passifs conformément au bilan figurant dans les états financiers publiés

Modèle flexible. Les lignes doivent être complétées conformément au bilan figurant dans les états financiers audités de l’établissement. Les colonnes doivent rester fixes, à moins que l’établissement 
ait un même périmètre de consolidation comptable et réglementaire, auquel cas les colonnes a) et b) seront fusionnées.
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Modèle EU CCA: Caractéristiques principales des instruments de fonds propres et d'engagements éligibles réglementaires

a
Informations qualitatives ou quantitatives – texte 

libre
1 Émetteur
2 Identifiant unique (par exemple identifiant CUSIP, ISIN ou Bloomberg pour placement privé).
2a Placement public ou privé
3 Droit(s) régissant l’instrument

3a Reconnaissance contractuelle des pouvoirs de dépréciation et de conversion des autorités de résolution
Traitement réglementaire

4     Traitement actuel compte tenu, le cas échéant, des règles transitoires du CRR
5      Règles CRR après transition
6      Éligible au niveau individuel/(sous-) consolidé/individuel et (sous-)consolidé
7      Type d’instrument (à préciser pour chaque ressort territorial)
8 Montant comptabilisé en fonds propres réglementaires ou en engagements éligibles (monnaie en millions, à la dernière date de clôture)
9 Valeur nominale de l’instrument 

EU-9a Prix d'émission
EU-9b Prix de rachat

10 Classification comptable
11 Date d'émission initiale
12 Perpétuel ou à durée déterminée
13      Échéance initiale 
14 Option de rachat de l'émetteur soumise à l'accord préalable de l'autorité de surveillance

16      Dates ultérieures d'exercice de l'option de rachat, s'il y a lieu
Coupons/dividendes

18 Taux du coupon et indice éventuel associé 
19 Existence d’un mécanisme de suspension des versements de dividendes (dividend stopper) 

EU-20a      Caractère entièrement ou partiellement discrétionnaire ou obligatoire des versements (en termes de calendrier)
EU-20b      Caractère entièrement ou partiellement discrétionnaire ou obligatoire des versements (en termes de montant)

21      Existence d'un mécanisme de hausse de la rémunération (step-up) ou d'une autre incitation au rachat
22      Cumulatif ou non cumulatif
23 Convertible ou non convertible
24      Si convertible, déclencheur(s) de la conversion
25      Si convertible, entièrement ou partiellement
26      Si convertible, taux de conversion
27      Si convertible, caractère obligatoire ou facultatif de la conversion
28      Si convertible, type d’instrument vers lequel a lieu la conversion
29      Si convertible, émetteur de l’instrument vers lequel a lieu la conversion
30 Caractéristiques en matière de réduction du capital
31      Si réduction du capital, déclencheur de la réduction
32      Si réduction du capital, totale ou partielle
33      Si réduction du capital, définitive ou provisoire
34         Si réduction provisoire du capital, description du mécanisme de réaugmentation du capital

34a Type de subordination (uniquement pour les engagements éligibles)
EU-34b Rang de l’instrument dans une procédure normale d’insolvabilité

35 Rang de l'instrument en cas de liquidation (indiquer le type d’instrument de rang immédiatement supérieur)
36 Caractéristiques non conformes pendant la période de transition
37 Dans l’affirmative, préciser les caractéristiques non conformes

37a Lien vers les conditions contractuelles complètes de l’instrument (balisage)

(1) Indiquer “Sans objet” si la question n'est pas applicable

15      Date facultative d'exercice de l'option de rachat, dates d'exercice des options de rachat conditionnelles et prix de rachat 

17 Dividende/coupon fixe ou flottant 
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Modèle EU CCyB2 – Montant du coussin de fonds propres contracyclique spécifique à l'établissement

a
1 Montant total d'exposition au risque

2 Taux de coussin de fonds propres contracyclique spécifique à 
l’établissement

3 Exigence de coussin de fonds propres contracyclique spécifique à 
l'établissement



JO L du 31.12.2024	 FR

ELI: http://data.europa.eu/eli/reg_impl/2024/3172/oj	 33/125

a

Montant applicable

1 Total de l’actif selon les états financiers publiés

2 Ajustement pour les entités consolidées d’un point de vue comptable mais qui 
n’entrent pas dans le périmètre de la consolidation prudentielle

3 (Ajustement pour les expositions titrisées qui satisfont aux exigences 
opérationnelles pour la prise en compte d’un transfert de risque)

4 (Ajustement pour l’exemption temporaire des expositions sur les banques 
centrales (le cas échéant))

5
(Ajustement pour actifs fiduciaires comptabilisés au bilan conformément au 
référentiel comptable applicable mais exclus de la mesure totale de 
l’exposition au titre de l’article 429 bis , paragraphe 1, point i), du CRR)

6 Ajustement pour achats et ventes normalisés d’actifs financiers faisant l’objet 
d’une comptabilisation à la date de transaction

7 Ajustement pour les transactions éligibles des systèmes de gestion centralisée 
de la trésorerie

8 Ajustement pour instruments financiers dérivés
9 Ajustement pour les opérations de financement sur titres (OFT)

10 Ajustement pour les éléments de hors bilan (résultant de la conversion des 
expositions de hors bilan en montants de crédit équivalents)

11
(Ajustement pour les corrections de valeur à des fins d'évaluation prudente et 
les provisions spécifiques et générales qui ont réduit les fonds propres de 
catégorie 1)

EU-11a (Ajustement pour expositions exclues de la mesure de l’exposition totale en 
vertu de l’article 429 bis , paragraphe 1, points c) et c bis ) , du CRR)

EU-11b (Ajustement pour expositions exclues de la mesure de l’exposition totale en 
vertu de l’article 429 bis , paragraphe 1, point j), du CRR)

12 Autres ajustements
13 Mesure de l’exposition totale

Modèle EU LR1 – LRSum: Résumé du rapprochement entre actifs 
comptables et expositions aux fins du ratio de levier
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Modèle EU LR2 – LRCom: Ratio de levier – déclaration commune

a b

T T-1

1 Éléments inscrits au bilan (dérivés et OFT exclus, mais sûretés incluses)

2 Rajout du montant des sûretés fournies pour des dérivés, lorsqu'elles sont déduites des 
actifs du bilan selon le référentiel comptable applicable

3 (Déduction des créances comptabilisées en tant qu’actifs pour la marge de variation en 
espèces fournie dans le cadre de transactions sur dérivés)

4 (Ajustement pour les titres reçus dans le cadre d’opérations de financement sur titres qui 
sont comptabilisés en tant qu’actifs)

5 (Ajustements pour risque de crédit général des éléments inscrits au bilan)

6 (Montants d’actifs déduits lors de la détermination des fonds propres de catégorie 1)

7 Total des expositions au bilan (excepté dérivés et OFT) 

8 Coût de remplacement de toutes les transactions dérivées SA-CCR (c’est-à-dire net des 
marges de variation en espèces éligibles)

EU-8a Dérogation pour dérivés: contribution des coûts de remplacement selon l'approche
standard simplifiée

9 Montants de majoration pour l’exposition future potentielle associée à des opérations 
sur dérivés SA-CCR 

EU-9a Dérogation pour dérivés: Contribution de l’exposition potentielle future selon l'approche
standard simplifiée

EU-9b Exposition déterminée par application de la méthode de l’exposition initiale

10 (Jambe CCP exemptée des expositions sur transactions compensées pour des clients) 
(SA-CCR)

EU-10a (jambe CCP exemptée des expositions sur transactions compensées pour des clients) 
(approche standard simplifiée)

EU-10b (Jambe CCP exemptée des expositions sur transactions compensées pour des clients) 
(méthode de l'exposition initiale)

11 Valeur notionnelle effective ajustée des dérivés de crédit vendus

12 (Différences notionnelles effectives ajustées et déductions des majorations pour les 
dérivés de crédit vendus)

13 Expositions totales sur dérivés 

14 Actifs OFT bruts (sans prise en compte de la compensation) après ajustement pour les 
transactions comptabilisées en tant que ventes

15 (Valeur nette des montants en espèces à payer et à recevoir des actifs OFT bruts)

16 Exposition au risque de crédit de la contrepartie pour les actifs OFT

EU-16a Dérogation pour OFT: Exposition au risque de crédit de contrepartie conformément à 
l’article 429 sexies , paragraphe 5, et à l’article 222 du CRR

17 Expositions lorsque l’établissement agit en qualité d’agent
EU-17a (Jambe CCP exemptée des expositions sur OFT compensées pour des clients)

18 Expositions totales sur opérations de financement sur titres

19 Expositions de hors bilan en valeur notionnelle brute
20 (Ajustements pour conversion en montants de crédit équivalents)

21 (Provisions générales déduites lors de la détermination des fonds propres de catégorie 1 
et provisions spécifiques associées aux expositions de hors bilan)

22 Expositions de hors bilan

EU-22a
(Expositions exclues de la mesure de l’exposition totale aux fins de ratio de levier en vertu 
de l’article 429 bis , paragraphe 1, points c) et c bis ), du CRR)

EU-22b (Expositions exemptées en vertu de l’article 429 bis , paragraphe 1, point j), du CRR (au 
bilan et hors bilan))

EU-22c (Exclusions d’expositions de banques (ou unités de banques) publiques de développement
– Investissements publics)

EU-22d (Exclusions d’expositions de banques (ou unités de banques) publiques de développement
– Prêts incitatifs)

EU-22e
(Exclusions d’expositions découlant du transfert de prêts incitatifs par des banques (ou
unités de banques) qui ne sont pas des banques publiques de développement)

EU-22f (Exclusions de parties garanties d’expositions résultant de crédits à l’exportation) 

EU-22g (Exclusions de sûretés excédentaires déposées auprès d’agents tripartites)

EU-22h (Exclusions de services liés aux DCT fournis par les établissements/DCT, en vertu de
l’article 429 bis , paragraphe 1, point o), du CRR)

EU-22i (Exclusions de services liés aux DCT fournis par des établissements désignés, en vertu de
l’article 429 bis , paragraphe 1, point p), du CRR)

EU-22j (Réduction de la valeur d’exposition des crédits de préfinancement ou intermédiaires)

EU-22k (Expositions sur les actionnaires exclues en vertu de l’article 429 bis , paragraphe 1,
point d bis ), du CRR)

EU-22l Expositions déduites en vertu de l’article 429 bis , paragraphe 1, point q), du CRR

EU-22m (Total des expositions exemptées)

23 Fonds propres de catégorie 1
24 Mesure de l’exposition totale

25 Ratio de levier (%)

EU-25 Ratio de levier (hors incidence de l’exemption des investissements publics et des prêts 
incitatifs) (%)

25a Ratio de levier (hors incidence de toute exemption temporaire de réserves de banque 
centrale applicable) (%)

26 Exigence réglementaire de ratio de levier minimal (%)

EU-26a Exigences de fonds propres supplémentaires pour faire face au risque de levier excessif 
(%) 

EU-26b      dont: à satisfaire avec des fonds propres CET1
27 Exigence de coussin lié au ratio de levier (%)

EU-27a Exigence de ratio de levier globale (%)

EU-27b Choix en matière de dispositions transitoires pour la définition de la mesure des fonds 
propres

28
Moyenne des valeurs quotidiennes des actifs OFT bruts, après ajustement pour les 
transactions comptabilisées en tant que ventes et net des montants en espèces à payer et 
à recevoir correspondants

29
Valeur de fin de trimestre des actifs OFT bruts, après ajustement pour les transactions 
comptabilisées en tant que ventes et net des montants en espèces à payer et à recevoir 
correspondants

30

Mesure de l’exposition totale (en incluant l’incidence de toute exemption temporaire de 
réserves de banque centrale applicable) intégrant les valeurs moyennes des actifs OFT 
bruts de la ligne 28 (après ajustement pour transactions comptabilisées en tant que vente 
et net des montants en espèces à payer et à recevoir correspondants)

30a

Mesure de l’exposition totale (hors incidence de toute exemption temporaire de réserves 
de banque centrale applicable) intégrant les valeurs moyennes des actifs OFT bruts de la 
ligne 28 (après ajustement pour transactions comptabilisées en tant que vente et net des 
montants en espèces à payer et à recevoir correspondants)

31

Ratio de levier (en incluant l’incidence de toute exemption temporaire de réserves de 
banque centrale applicable) intégrant les valeurs moyennes des actifs OFT bruts de la 
ligne 28 (après ajustement pour transactions comptabilisées en tant que vente et net des 
montants en espèces à payer et à recevoir correspondants)

31a

Ratio de levier (hors incidence de toute exemption temporaire de réserves de banque 
centrale applicable) intégrant les valeurs moyennes des actifs OFT bruts de la ligne 28 
(après ajustement pour transactions comptabilisées en tant que vente et net des 
montants en espèces à payer et à recevoir correspondants)

Expositions aux fins du ratio de 
levier en vertu du CRR

Autres expositions de hors bilan 

Expositions sur opérations de financement sur titres (OFT)

Expositions au bilan (excepté dérivés et OFT)

Expositions sur dérivés

Expositions exclues

Fonds propres et mesure de l'exposition totale

Ratio de levier

Choix des dispositions transitoires et expositions pertinentes

Publication des valeurs moyennes
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a
Expositions aux fins du ratio de levier en 

vertu du CRR

EU-1 Total des expositions au bilan (excepté dérivés, OFT et 
expositions exemptées), dont:

EU-2 Expositions du portefeuille de négociation
EU-3 Expositions du portefeuille bancaire, dont:
EU-4 Obligations garanties
EU-5 Expositions considérées comme souveraines

EU-6

Expositions aux gouvernements régionaux, banques 
multilatérales de développement, organisations 
internationales et entités du secteur public non considérés 
comme des emprunteurs souverains

EU-7 Établissements

EU-8 Garanties par des hypothèques sur des biens immobiliers

EU-9 Expositions sur la clientèle de détail
EU-10 Entreprises
EU-11 Expositions en défaut

EU-12 Autres expositions (notamment actions, titrisations et autres 
actifs ne correspondant pas à des obligations de crédit)

Modèle EU LR3 – LRSpl: Ventilation des expositions au bilan (excepté dérivés, OFT et 
expositions exemptées)
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Tableau EU LRA: Publication d’informations qualitatives sur le ratio de levier

a
Ligne Texte libre

a) Description des procédures utilisées pour gérer le risque de levier 
excessif

b)
Description des facteurs qui ont eu un impact sur le ratio de levier au 
cours de la période à laquelle se rapporte le ratio de levier 
communiqué par l'établissement
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Tableau EU LIQA – Gestion du risque de liquidité 
conformément à l’article 451 bis , paragraphe 4, du CRR

Numéro 
de ligne

a)
Stratégies et processus de gestion du risque de liquidité, y compris politiques de diversification
des sources et de la durée des financements prévus. 

b)
Structure et organisation de la fonction de gestion du risque de liquidité (autorité, statuts, autres
dispositions).

c) Description du degré de centralisation de la gestion de la liquidité et interaction entres les unités
du groupe.

d) Portée et nature des systèmes de déclaration et d'évaluation du risque de liquidité.

e)
Politiques en matière de couverture et d'atténuation du risque de liquidité, et stratégies et
processus mis en place pour le contrôle de l'efficacité constante de ces couvertures et techniques
d'atténuation.

f) Un aperçu des plans de financement éventuel de la banque.
g) Une explication de la manière dont les tests de résistance sont utilisés.

h)

Une déclaration sur l'adéquation des dispositifs de l'établissement en matière de gestion du
risque de liquidité, approuvée par l'organe de direction, qui assure que les systèmes de gestion du
risque de liquidité mis en place sont appropriés eu égard au profil et à la stratégie de
l'établissement.

Une brève déclaration sur le risque de liquidité, approuvée par l'organe de direction, décrivant
succinctement le profil global de risque de liquidité de l'établissement associé à la stratégie
commerciale. Cette déclaration contient des chiffres et ratios clés (autres que ceux déjà couverts
dans le modèle EU LIQ1 dans le cadre de la présente norme technique) qui donnent aux parties
prenantes extérieures une vue d’ensemble complète de la gestion du risque de liquidité par
l’établissement, y compris la manière dont son profil de risque de liquidité interagit avec le niveau
de tolérance au risque défini par l’organe de direction.

Ces ratios peuvent comprendre:

·        Limites de concentration des paniers de sûretés et sources de financement (aussi bien
produits que contreparties)

·        Indicateurs ou instruments d'évaluation spécifiquement adaptés qui évaluent la structure du
bilan de la banque ou qui établissent des projections des flux de trésorerie et des positions de
liquidité futures, en tenant compte des risques hors bilan spécifiques à cette banque

·         Expositions de liquidité et besoins de financement au niveau des différentes entités juridiques, 
succursales et filiales à l’étranger prises individuellement, en tenant compte des limites d'ordre
juridique, réglementaire et opérationnel à la transférabilité de la liquidité

·        Éléments du bilan et hors bilan ventilés par tranches d’échéance et déficits de liquidité en
résultant

i)

Informations qualitatives – texte libre
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Modèle EU LIQ1 – Informations quantitatives sur le ratio de couverture des besoins de liquidité (LCR)

Périmètre de consolidation: (sur 
base individuelle/consolidée)

a b c d e f g h

EU 1a
Trimestre se terminant le (JJ 
Mois AAA) T T-1 T-2 T-3 T T-1 T-2 T-3

EU 1b

Nombre de points de données 
utilisés pour le calcul des 
moyennes

1 Total des actifs liquides de 
qualité élevée (HQLA)

2
Dépôts de la clientèle de détail 
et dépôts de petites entreprises 
clientes, dont:

3 Dépôts stables
4 Dépôts moins stables

5 Financements de gros non 
garantis

6

Dépôts opérationnels (toutes 
contreparties) et dépôts dans 
des réseaux de banques 
coopératives

7 Dépôts non opérationnels 
(toutes contreparties)

8 Créances non garanties
9 Financements de gros garantis

10 Exigences complémentaires

11
Sorties liées à des expositions 
sur dérivés et autres exigences 
de sûretés

12
Sorties liées à des pertes de 
financement sur des produits 
de créance

13 Facilités de crédit et de liquidité

14 Autres obligations de 
financement contractuelles

15 Autres obligations de 
financement éventuel

16 TOTAL SORTIES DE TRÉSORERIE

17 Opérations de prêt garanties 
(par exemple, prises en pension)

18 Entrées provenant d’expositions 
pleinement performantes

19 Autres entrées de trésorerie

20 TOTAL ENTRÉES DE TRÉSORERIE

EU-21 COUSSIN DE LIQUIDITÉ

22 TOTAL SORTIES DE TRÉSORERIE 
NETTES

23 RATIO DE COUVERTURE DES 
BESOINS DE LIQUIDITÉ

EU-20a

Valeur totale non pondérée (moyenne) Valeur totale pondérée (moyenne)

VALEUR AJUSTÉE TOTALE 

ACTIFS LIQUIDES DE QUALITÉ ÉLEVÉE (HQLA)

SORTIES DE TRÉSORERIE

ENTRÉES DE TRÉSORERIE

EU-19a

EU-19b

Entrées de trésorerie 
entièrement exemptées

(Excédent d’entrées de 
trésorerie provenant d’un 
établissement de crédit 
spécialisé lié)

(Différence entre le total des 
entrées de trésorerie pondérées 
et le total des sorties de 
trésorerie pondérées résultant 
d’opérations effectuées dans 
des pays tiers où s'appliquent 
des restrictions aux transferts, 
ou libellées en monnaie non 
convertible)

EU-20b

EU-20c Entrées de trésorerie soumises 
au plafond de 75 %

Entrées de trésorerie soumises 
au plafond de 90 %
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Tableau EU LIQB sur les informations qualitatives sur le ratio LCR, complétant le modèle EU LIQ1
conformément à l’article 451 bis , paragraphe 2, du CRR

Numéro 
de ligne

a)
Explications concernant les principaux facteurs à l’origine des résultats du 
calcul du ratio de couverture des besoins de liquidité (LCR) et l’évolution 
dans le temps de la contribution des données d’entrée au calcul du LCR.

b) Explications concernant les variations dans le temps du ratio LCR.

c) Explications concernant la concentration réelle des sources de 
financement.

d) Description à haut niveau de la composition du coussin de liquidité de 
l’établissement.

e) Expositions sur dérivés et appels de sûretés potentiels.
f) Non-congruence des monnaies dans le ratio LCR.

g)
Autres éléments du calcul du ratio LCR non pris en compte dans le modèle 
de publication du LCR mais que l’établissement considère pertinents pour 
son profil de liquidité.

Informations qualitatives – texte libre
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Modèle EU LIQ2: Ratio de financement stable net 
Conformément à l’article 451 bis , paragraphe 3, du CRR

a b c d e

Pas d’échéance < 6 mois 6 mois à < 1an ≥ 1 an

Éléments du financement stable disponible
1 Éléments et instruments de fonds propres
2 Fonds propres
3 Autres instruments de fonds propres
4 Dépôts de la clientèle de détail
5 Dépôts stables
6 Dépôts moins stables
7 Financement de gros:
8 Dépôts opérationnels
9 Autres financements de gros

10 Engagements interdépendants
11 Autres engagements: 
12 Engagements dérivés affectant le NSFR 

13
Tous les autres engagements et 
instruments de fonds propres non inclus 
dans les catégories ci-dessus.

14 Financement stable disponible total

15 Total des actifs liquides de qualité élevée 
(HQLA)

EU-15a Actifs grevés pour une échéance résiduelle d'un 
an ou plus dans un panier de couverture

16 Dépôts détenus auprès d’autres établissements 
financiers à des fins opérationnelles

17 Prêts et titres performants:

18

Opérations de financement sur titres 
performantes avec des clients financiers 
garanties par des actifs liquides de qualité 
élevée de niveau 1 soumis à une décote de 
0 %.

19

Opérations de financement sur titres 
performantes avec des clients financiers 
garanties par d’autres actifs et prêts et 
avances aux établissements financiers

20

Prêts performants à des entreprises non 
financières, prêts performants à la 
clientèle de détail et aux petites 
entreprises, et prêts performants aux 
emprunteurs souverains et aux entités du 
secteur public, dont:

21

Avec une pondération de risque 
inférieure ou égale à 35 % selon 
l’approche standard de Bâle II pour 
le risque de crédit

22 Prêts hypothécaires résidentiels 
performants, dont: 

23

Avec une pondération de risque 
inférieure ou égale à 35 % selon 
l’approche standard de Bâle II pour 
le risque de crédit

24

Autres prêts et titres qui ne sont pas en 
défaut et ne sont pas considérés comme 
des actifs liquides de qualité élevée, y 
compris les actions négociées en bourse et 
les produits liés aux crédits commerciaux 
inscrits au bilan

25 Actifs interdépendants
26 Autres actifs: 

27 Matières premières échangées 
physiquement

28

Actifs fournis en tant que marge initiale 
dans des contrats dérivés et en tant que 
contributions aux fonds de défaillance des 
CCP

29 Actifs dérivés affectant le NSFR  

30
Engagements dérivés affectant le NSFR 
avant déduction de la marge de variation 
fournie 

31 Tous les autres actifs ne relevant pas des 
catégories ci-dessus

32 Éléments de hors bilan
33 Financement stable requis total
34 Ratio de financement stable net (%)

(en devise)
Valeur non pondérée par échéance résiduelle

Valeur pondérée

Éléments du financement stable requis
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Tableau EU CRA: informations qualitatives générales sur le risque de crédit

a)

d)
Lors de la présentation de l’autorité, du statut et des autres dispositions adoptées pour la fonction de gestion des risques conformément à 
l’article 435, paragraphe 1, point b), du CRR, spécifier les liens entre les fonctions de gestion du risque de crédit, de contrôle des risques, de 
vérification de la conformité et d’audit interne.

Les établissements doivent décrire leurs objectifs et politiques en matière de gestion du risque de crédit en fournissant les informations suivantes:
Informations qualitatives

Dans la brève déclaration sur les risques soumise conformément à l’article 435, paragraphe 1, point f), du CRR, indiquer comment le modèle 
d’entreprise donne naissance aux composants du profil de risque de crédit de l’établissement.

b)
Dans la présentation des stratégies et processus visant à gérer le risque de crédit et des politiques destinées à couvrir et atténuer le risque 
conformément à l’article 435, paragraphe 1, points a) et d), du CRR, indiquer les critères et l’approche utilisés pour définir la politique de gestion du 
risque de crédit et fixer les limites en matière de risque de crédit.

c) Lors de la présentation de la structure et de l’organisation de la fonction de gestion des risques conformément à l’article 435, paragraphe 1, 
point b), du CRR, indiquer la structure et l’organisation de la fonction de gestion et de contrôle du risque de crédit.
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Tableau EU CRB: informations supplémentaires à publier sur la qualité de crédit des actifs

a)

d)
La définition des expositions restructurées retenue par l’établissement aux fins de l’application de l’article 178, paragraphe 3, point d), du CRR, tel 
que spécifié par les orientations de l’ABE sur le défaut conformément à l’article 178 du CRR, lorsqu’elle s’écarte de la définition des expositions 
renégociées figurant à l’annexe V du règlement d’exécution (UE) nº 680/2014 de la Commission.

Informations qualitatives
La portée et les définitions des expositions “en souffrance” (past due) et “dépréciées” (impaired) utilisées à des fins comptables et les différences, le 
cas échéant, entre les définitions “en souffrance” et “en défaut” (default) à des fins comptables et réglementaires, tel que spécifié par les 
orientations de l’ABE sur l’application de la définition de défaut, conformément à l'article 178 du CRR.

b) L’importance des expositions en souffrance (plus de 90 jours) non considérées comme dépréciées et les raisons qui l’expliquent.

c) La description des méthodes utilisées pour déterminer les ajustements pour risque de crédit général et spécifique.



JO L du 31.12.2024	 FR

ELI: http://data.europa.eu/eli/reg_impl/2024/3172/oj	 43/125

M
od

èl
e 

EU
 C

R1
: E

xp
os

iti
on

s p
er

fo
rm

an
te

s e
t n

on
 p

er
fo

rm
an

te
s e

t p
ro

vi
sio

ns
 co

rr
es

po
nd

an
te

s 

a
b

c
d

e
f

g
h

i
j

k
l

m
n

o

Do
nt

 
ex

po
sit

io
ns

 
de

 st
ad

e 
1

Do
nt

 
ex

po
sit

io
ns

 
de

 st
ad

e 
2

Do
nt

 
ex

po
sit

io
ns

 
de

 st
ad

e 
2

Do
nt

 
ex

po
sit

io
ns

 
de

 st
ad

e 
3

Do
nt

 
ex

po
sit

io
ns

 
de

 st
ad

e 
1

Do
nt

 
ex

po
sit

io
ns

 
de

 st
ad

e 
2

Do
nt

 
ex

po
sit

io
ns

 
de

 st
ad

e 
2

Do
nt

 
ex

po
sit

io
ns

 
de

 st
ad

e 
3

00
5

Co
m

pt
es

 à
 v

ue
 a

up
rè

s d
e 

ba
nq

ue
s 

ce
nt

ra
le

s e
t a

ut
re

s d
ép

ôt
s à

 v
ue

01
0

Pr
êt

s e
t a

va
nc

es
02

0
Ba

nq
ue

s c
en

tra
le

s

03
0

Ad
m

in
ist

ra
tio

ns
 p

ub
liq

ue
s

04
0

Ét
ab

lis
se

m
en

ts 
de

 cr
éd

it

05
0

Au
tre

s e
nt

re
pr

ise
s f

in
an

ciè
re

s

06
0

En
tre

pr
ise

s n
on

 fi
na

nc
iè

re
s

07
0

   
   

   
 D

on
t P

M
E

08
0

M
én

ag
es

09
0

Ti
tre

s d
e 

cr
éa

nc
e

10
0

Ba
nq

ue
s c

en
tra

le
s

11
0

Ad
m

in
ist

ra
tio

ns
 p

ub
liq

ue
s

12
0

Ét
ab

lis
se

m
en

ts 
de

 cr
éd

it

13
0

Au
tre

s e
nt

re
pr

ise
s f

in
an

ciè
re

s

14
0

En
tre

pr
ise

s n
on

 fi
na

nc
iè

re
s

15
0

Ex
po

sit
io

ns
 h

or
s b

ila
n

16
0

Ba
nq

ue
s c

en
tra

le
s

17
0

Ad
m

in
ist

ra
tio

ns
 p

ub
liq

ue
s

18
0

Ét
ab

lis
se

m
en

ts 
de

 cr
éd

it

19
0

Au
tre

s e
nt

re
pr

ise
s f

in
an

ciè
re

s

20
0

En
tre

pr
ise

s n
on

 fi
na

nc
iè

re
s

21
0

M
én

ag
es

22
0

To
ta

l

Va
le

ur
 c

om
pt

ab
le

 b
ru

te
 / 

M
on

ta
nt

 n
om

in
al

Dé
pr

éc
ia

tio
ns

 c
um

ul
ée

s, 
va

ria
tio

ns
 n

ég
at

ive
s c

um
ul

ée
s d

e 
la

 ju
st

e 
va

le
ur

 d
ue

s a
u 

ris
qu

e 
de

 c
ré

di
t e

t p
ro

vis
io

ns
So

rti
es

 
pa

rti
el

le
s d

u 
bi

la
n 

cu
m

ul
ée

s

Sû
re

té
s e

t g
ar

an
tie

s 
fin

an
ciè

re
s r

eç
ue

s

Ex
po

sit
io

ns
 p

er
fo

rm
an

te
s

Ex
po

sit
io

ns
 n

on
 p

er
fo

rm
an

te
s

Ex
po

sit
io

ns
 p

er
fo

rm
an

te
s –

 
Dé

pr
éc

ia
tio

ns
 c

um
ul

ée
s e

t p
ro

vis
io

ns

Ex
po

sit
io

ns
 n

on
 p

er
fo

rm
an

te
s –

 
Dé

pr
éc

ia
tio

ns
 c

um
ul

ée
s, 

va
ria

tio
ns

 
né

ga
tiv

es
 c

um
ul

ée
s d

e 
la

 ju
st

e 
va

le
ur

 
du

es
 a

u 
ris

qu
e 

de
 c

ré
di

t e
t p

ro
vis

io
ns

 

Su
r l

es
 

ex
po

sit
io

ns
 

pe
rfo

r-
m

an
te

s

Su
r l

es
 

ex
po

sit
io

ns
 

no
n 

pe
rfo

r-
m

an
te

s



FR	 JO L du 31.12.2024

44/125	 ELI: http://data.europa.eu/eli/reg_impl/2024/3172/oj

M
od

èl
e 

EU
 C

R1
-A

: é
ch

éa
nc

e 
de

s e
xp

os
iti

on
s

a
b

c
d

e
f

À 
vu

e
<=

 1
 a

n
> 

1 
an

s <
= 

5 
an

s
> 

5 
an

s
Au

cu
ne

 
éc

hé
an

ce
 

dé
cla

ré
e

To
ta

l

1
Pr

êt
s e

t a
va

nc
es

2
Ti

tr
es

 d
e 

cr
éa

nc
e

3
To

ta
l

Va
le

ur
 e

xp
os

ée
 a

u 
ris

qu
e 

ne
tt

e



JO L du 31.12.2024	 FR

ELI: http://data.europa.eu/eli/reg_impl/2024/3172/oj	 45/125

Modèle EU CR2: variations du stock de prêts et avances non performants

a

Valeur comptable brute               

010 Stock initial de prêts et avances non performants

020 Entrées dans les portefeuilles non performants

030 Sorties hors des portefeuilles non performants

040 Sorties dues à des sorties de bilan

050 Sorties dues à d’autres situations

060 Stock final de prêts et avances non performants
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Modèle EU CR2a: variations du stock de prêts et avances non performants et recouvrements nets cumulés liés

a b

Valeur comptable brute               Recouvrements nets cumulés liés

010 Stock initial de prêts et avances non performants

020 Entrées dans les portefeuilles non performants

030 Sorties hors des portefeuilles non performants

040 Sortie vers le portefeuille performant

050 Sortie due à un remboursement de prêt, partiel ou total

060 Sortie due à des liquidations de sûretés

070 Sortie due à la prise de possession de sûretés

080 Sortie due à la vente d’instruments

090 Sortie due à des transferts de risque

100 Sorties dues à des sorties de bilan

110 Sorties dues à d’autres situations

120 Sortie due à un reclassement en «détenu en vue de la vente»

130 Stock final de prêts et avances non performants
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Modèle EU CQ2: Qualité de la renégociation

a

010 Prêts et avances renégociés plus de deux fois

020
Prêts et avances renégociés non performants qui n’ont pas 
satisfait aux critères pour sortir de la catégorie «non 
performante»

Valeur comptable brute des expositions renégociées
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Modèle EU CQ7: Sûretés obtenues par prise de possession et exécution

a b

Valeur à la comptabilisation initiale Variations négatives cumulées
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Biens meubles (automobiles, navires, etc.)
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Tableau EU CRC – Exigences de publication d’informations qualitatives sur les techniques d’ARC
Champs de texte libre pour la publication d’informations qualitatives

Base juridique Numéro de 
ligne

Texte libre

Article 453 a) du CRR a)

Une description des principales caractéristiques des politiques et procédures appliquées en matière de 
compensation au bilan et hors bilan ainsi que la mesure dans laquelle les établissements recourent à ce 
type de compensation.

Article 453 b) du CRR b) Les principales caractéristiques des politiques et procédures appliquées en matière d'évaluation et de 
gestion des sûretés éligibles.

Article 453 c) du CRR c) Une description des principaux types de sûretés acceptés par l'établissement pour atténuer le risque de 
crédit.

Article 453 d)  du CRR d)

Pour les garanties et dérivés de crédit utilisés comme protection de crédit, les principales catégories de 
garants et de contreparties des dérivés de crédit, ainsi que leur qualité de crédit, utilisées pour réduire 
les exigences de fonds propres, à l'exclusion de celles utilisées dans le cadre de structures de titrisation 
synthétique.

Article 453 e) du CRR e) Des informations sur les concentrations de risque de marché ou de risque de crédit dans le cadre des 
opérations d'atténuation du risque de crédit.
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Base juridique Numéro de ligne Informations qualitatives – texte libre

Article 444 a) du CRR a) Noms des organismes externes d’évaluation du crédit (OEEC) et des organismes de crédit à l’exportation (OCE) utilisés par l’établissement, ainsi que 
la justification des changements intervenus au cours de la période considérée.

Article 444 b) du CRR b) Les catégories d'expositions pour lesquelles chaque OEEC ou OCE est utilisé.

Article 444 c) du CRR c) Une description du processus appliqué pour transférer les notations de crédit de l'émetteur et de l'émission sur des éléments d'actifs comparables 
n'appartenant pas au portefeuille de négociation;

Article 444 (d) du CRR d)
L’association entre la notation externe effectuée par chaque OEEC ou OCE désigné [indiqué à la ligne a)] et les pondérations de risque qui 
correspondent aux échelons de qualité de crédit prévus à la troisième partie, titre II, chapitre 2, du CRR (sauf lorsque l’établissement respecte 
l’association standard publiée par l'ABE).

Tableau EU CRD – Exigences de publication d’informations qualitatives relatives à l’approche standard
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Tableau EU CRE – Exigences de publication d’informations qualitatives relatives à l'approche NI
Champs de texte libre pour la publication d’informations qualitatives

Base juridique Numéro de 
ligne Texte libre

Article 452  (a) du 
CRR

a)
L'autorisation du recours à l'approche ou des modalités de la transition, accordée par les 
autorités compétentes.

Article 452  (c) du 
CRR b)

c) Les mécanismes de contrôle des systèmes de notation aux différents stades de 
l'élaboration, des contrôles et des modifications du modèle, y compris des informations sur:

   i) la relation entre la fonction de gestion du risque et la fonction d'audit interne;
   ii) le réexamen du système de notation;
   iii) la procédure visant à assurer l'indépendance de la fonction chargée de la révision des 
modèles vis-à-vis des fonctions responsables de leur élaboration;
   iv) la procédure visant à faire en sorte que les fonctions chargées de l'élaboration et de la 
révision des modèles soient tenues de rendre des comptes

Article 452 (d) du 
CRR

c) Le rôle des fonctions impliquées dans l'élaboration, l'approbation et les modifications 
ultérieures des modèles de risque de crédit.

Article 452 (e) du 
CRR d) Le périmètre et le contenu principal des déclarations relatives aux modèles de risque 

de crédit.

Article 452 (f) du 
CRR e)

Une description du processus de notation interne pour chaque catégorie d'expositions, 
y compris le nombre de modèles principaux utilisés pour chaque portefeuille, et une analyse 
succincte des principales différences entres les modèles d'un même portefeuille, portant 
sur:
   i) les définitions, méthodes et données servant à l'estimation et à la validation de la PD, y 
compris la manière dont les PD sont estimées pour les portefeuilles à faible taux de défaut, 
l'existence ou non de planchers réglementaires et les facteurs expliquant les différences 
observées entre la PD et les taux de défaut effectifs au moins pour les trois dernières 
périodes;
   ii) le cas échéant, les définitions, méthodes et données servant à l'estimation et à la 
validation de la LGD, telles que les méthodes utilisées pour calculer la LGD en cas de 
ralentissement économique, la manière dont les LGD sont estimées pour les portefeuilles à 
faible taux de défaut et le temps écoulé entre le déclenchement du défaut et la disparition 
de l'exposition;
    iii) le cas échéant, les définitions, méthodes et données servant à l'estimation et à la 
validation des facteurs de conversion, y compris les hypothèses utilisées pour la dérivation 
de ces variables.
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Modèle EU CR7 – Approche NI – Effet sur les RWEA des dérivés de crédit utilisés comme techniques d’ARC

Montant d’exposition pondéré avant 
dérivés de crédit

Montant d’exposition pondéré 
effectif

a b

1 Administrations centrales et banques centrales – approche NI 
simple

EU 1a Administrations régionales et locales – approche NI simple
EU 1b Entités du secteur public – approche NI simple

2 Administrations centrales et banques centrales – approche NI 
avancée

EU 2a Administrations régionales et locales – approche NI avancée
EU 2b Entités du secteur public – approche NI avancée

3 Établissements – approche NI simple
4 sans objet 
5 Entreprises – approche NI simple

EU 5a    Entreprises – Générales
EU 5b    Entreprises – Financement spécialisé
EU 5c    Entreprises – Créances achetées 

6 Entreprises – approche NI avancée
EU 6a    Entreprises – Générales
EU 6b    Entreprises – Financement spécialisé
EU 6c    Entreprises – Créances achetées

7 sans objet 
8 sans objet 

EU 8a Clientèle de détail – approche NI avancée

9    Clientèle de détail – Expositions renouvelables éligibles 
(QRRE)

10    Clientèle de détail – Garanties par des biens immobiliers 
résidentiels

EU10a    Clientèle de détail – Créances achetées 

EU10b    Clientèle de détail – Autres expositions sur la clientèle de 
détail 

11 sans objet 
12 sans objet 
13 sans objet 
14 sans objet 
15 sans objet 
16 sans objet 
17 Expositions faisant l’objet de l’approche NI simple
18 Expositions faisant l’objet de l’approche NI avancée
19 Total des expositions
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Modèle EU CR8 – État des flux des RWEA relatifs aux expositions au risque de crédit dans le cadre de l’approche NI

Montant d'exposition pondéré
a

1 Montant d’exposition pondéré à la fin de la période de déclaration précédente
2 Taille de l’actif (+/-)
3 Qualité de l’actif (+/-)
4 Mises à jour des modèles (+/-)
5 Méthodologie et politiques (+/-)
6 Acquisitions et cessions (+/-)
7 Variations des taux de change (+/-)
8 Autres (+/-)
9 Montant d’exposition pondéré à la fin de la période de publication
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Modèle EU CR10 – Expositions de financement spécialisé et sous forme d'actions

Modèle EU CR10.1

Exposition au bilan Exposition hors 
bilan

Pondération de 
risque Valeur exposée au risque

Montant 
d'exposition 

pondéré

Montant des pertes 
anticipées

a b c d e f

Inférieure à 2,5 ans 50%
Supérieure ou 
égale à 2,5 ans 70%

Inférieure à 2,5 ans 70%
Supérieure ou 
égale à 2,5 ans 90%

Inférieure à 2,5 ans 115%
Supérieure ou 
égale à 2,5 ans 115%

Inférieure à 2,5 ans 250%
Supérieure ou 
égale à 2,5 ans 250%

Inférieure à 2,5 ans -
Supérieure ou 
égale à 2,5 ans -

Inférieure à 2,5 ans
Supérieure ou 
égale à 2,5 ans

Modèle EU CR10.2

Exposition au bilan Exposition hors 
bilan

Pondération de 
risque Valeur exposée au risque

Montant 
d'exposition 

pondéré

Montant des pertes 
anticipées

a b c d e f

Inférieure à 2,5 ans 50%
Supérieure ou 
égale à 2,5 ans 70%

Inférieure à 2,5 ans 70%
Supérieure ou 
égale à 2,5 ans 90%

Inférieure à 2,5 ans 115%
Supérieure ou 
égale à 2,5 ans 115%

Inférieure à 2,5 ans 250%
Supérieure ou 
égale à 2,5 ans 250%

Inférieure à 2,5 ans -
Supérieure ou 
égale à 2,5 ans -

Inférieure à 2,5 ans
Supérieure ou 
égale à 2,5 ans

Modèle EU CR10.3

Exposition au bilan
Exposition hors 

bilan
Pondération de 

risque Valeur exposée au risque

Montant 
d'exposition 

pondéré
Montant des pertes 

anticipées
a b c d e f

Inférieure à 2,5 ans 50%
Supérieure ou 
égale à 2,5 ans 70%

Inférieure à 2,5 ans 70%
Supérieure ou 
égale à 2,5 ans 90%

Inférieure à 2,5 ans 115%
Supérieure ou 
égale à 2,5 ans 115%

Inférieure à 2,5 ans 250%
Supérieure ou 
égale à 2,5 ans 250%

Inférieure à 2,5 ans -
Supérieure ou 
égale à 2,5 ans -

Inférieure à 2,5 ans
Supérieure ou 
égale à 2,5 ans

Modèle EU CR10.4

Exposition au bilan
Exposition hors 

bilan
Pondération de 

risque Valeur exposée au risque

Montant 
d'exposition 

pondéré
Montant des pertes 

anticipées
a b c d e f

Inférieure à 2,5 ans 50%
Supérieure ou 
égale à 2,5 ans 70%

Inférieure à 2,5 ans 70%
Supérieure ou 
égale à 2,5 ans 90%

Inférieure à 2,5 ans 115%
Supérieure ou 
égale à 2,5 ans 115%

Inférieure à 2,5 ans 250%
Supérieure ou 
égale à 2,5 ans 250%

Inférieure à 2,5 ans -
Supérieure ou 
égale à 2,5 ans -

Inférieure à 2,5 ans
Supérieure ou 
égale à 2,5 ans

Modèle EU CR10.5

Exposition au bilan Exposition hors 
bilan

Pondération de 
risque

Valeur exposée au 
risque

Montant d'exposition 
pondéré

Montant des pertes 
anticipées

a b c d e f

Total

Catégorie 3

Specialised lending : Project finance (Slotting approach)

Regulatory 
categories

Échéance 
résiduelle

Catégorie 1

Catégorie 2

Catégorie 4

Catégorie 5

Total

Financement spécialisé: Biens immobiliers générateurs de revenus et biens immobiliers commerciaux à forte volatilité (approche par référencement) 

Catégories 
réglementaires

Échéance 
résiduelle

Financement spécialisé: Financement de matières premières (approche par référencement) 

Catégorie 3

Catégorie 1

Catégorie 2

Catégorie 3

Catégorie 4

Catégorie 5

Total

Specialised lending : Object finance (Slotting approach)

Regulatory 
categories

Échéance 
résiduelle

Catégorie 1

Catégorie 2

Catégorie 4

Catégorie 5

Total

Catégories 
réglementaires

Échéance 
résiduelle

Expositions sur actions en vertu de l'article 133, paragraphes 3 à 6 et de l'article 485 bis , paragraphe 3, du CRR

Catégories

Catégorie 1

Catégorie 2

Catégorie 3

Catégorie 4

Catégorie 5

Total
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Tableau EU CCRA – Informations qualitatives relatives au CCR
Déclaration au format flexible

(a)

Article 439, point a), du CRR

Description de la méthode d'affectation des fonds propres et de fixation des limites de crédit pour les expositions de
crédit de contrepartie, et notamment les méthodes de fixation de ces limites pour les expositions sur contreparties
centrales.

(b)

Article 439, point b), du CRR

Description des politiques relatives aux garanties et autres mesures d'atténuation du risque de crédit, telles que les
politiques appliquées en matière d'obtention de sûretés et de constitution de réserves de crédit.

(c)
Article 439, point c), du CRR

Description des politiques relatives au risque de corrélation, au sens de l’article 291du CRR.

(d)
Article 431, points 3 et 4, du CRR

Autres objectifs de gestion des risques et politiques pertinentes liés au risque de crédit de contrepartie (CCR).

(e)
Article 439, point d), du CRR

Le montant des sûretés que l'établissement aurait à fournir si sa note de crédit était abaissée.
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Modèle EU CCR6 – Expositions sur dérivés de crédit
Fixes

a b

Protection achetée Protection vendue

1 CDS mono-émetteurs

2 CDS indiciels

3 Total contrats d'échange

4 Options de crédit

5 Autres dérivés de crédit

6 Total montants notionnels

7 Juste valeur positive (actif)

8 Juste valeur négative (passif)

Montants notionnels

Justes valeurs
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Modèle EU CCR7 – États des flux des RWEA relatifs aux expositions au CCR dans le cadre de l’IMM
Format fixe

a

Montant 
d’exposition 

pondéré 
(RWEA)

1 RWEA à la fin de la période de déclaration précédente

2 Taille de l’actif

3 Qualité de crédit des contreparties

4 Mises à jour des modèles (IMM uniquement)

5 Méthodologie et politiques (IMM uniquement)

6 Acquisitions et cessions

7 Variations des taux de change

8 Autres

9 RWEA à la fin de la période de déclaration courante
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Modèle EU CCR8 – Expositions sur les CCP
Format fixe

a b

Valeur exposée au 
risque 

Montant d’exposition 
pondéré (RWEA)

1 Expositions aux contreparties centrales éligibles (total)

2 Expositions pour les opérations auprès de contreparties centrales éligibles (à l'exclusion des marges initiales 
et des contributions au fonds de défaillance); dont

3    i) Dérivés de gré à gré

4    ii) Dérivés négociés en bourse

5    iii) OFT

6    iv) Ensembles de compensation pour lesquels la compensation multiproduits a été approuvée

7 Marge initiale faisant l'objet d'une ségrégation

8 Marge initiale ne faisant pas l'objet d'une ségrégation

9 Contributions préfinancées au fonds de défaillance

10 Contributions non financées au fonds de défaillance

11 Expositions aux contreparties centrales non éligibles (total)

12 Expositions pour les opérations auprès de contreparties centrales non éligibles (à l'exclusion des marges 
initiales et des contributions au fonds de défaillance); dont

13    i) Dérivés de gré à gré

14    ii) Dérivés négociés en bourse

15    iii) OFT

16    iv) Ensembles de compensation pour lesquels la compensation multiproduits a été approuvée

17 Marge initiale faisant l'objet d'une ségrégation

18 Marge initiale ne faisant pas l'objet d'une ségrégation

19 Contributions préfinancées au fonds de défaillance

20 Contributions non financées au fonds de défaillance
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Tableau EU-SECA – Exigences de publication d’informations qualitatives relatives aux expositions de titrisation
Champs de texte libre pour la publication d’informations qualitatives

Base juridique
Numéro de 

ligne Informations qualitatives – texte libre

Article 449, point 
a) du CRR a)

Description des activités de titrisation et de retitrisation; comprenant les objectifs de gestion du risque et 
d'investissement des établissements en rapport avec ces activités, le rôle dans les opérations de titrisation et 
de retitrisation, indiquant si le cadre des titrisations simples, transparentes et standardisées (STS) est ou non 
utilisé, et la mesure dans laquelle les opérations de titrisation sont utilisées pour transférer à des tiers le 
risque de crédit des expositions titrisées, accompagnée, le cas échéant, d'une description séparée de leur 
politique de transfert de risque dans le cadre de titrisations synthétiques

Article 449, point 
b) du CRR b)

Le type de risques auxquels les établissements sont exposés dans le cadre de leurs activités de titrisation et de 
retitrisation, par rang des positions de titrisation concernées, en établissant une distinction entre les positions 
de titrisation STS et les positions de titrisation non STS et:
i) le risque conservé dans les opérations qu’ils ont eux-mêmes initiées;
ii) les risques encourus dans le cadre d’opérations initiées par des tiers 

Article 449, point c 
) du CRR c)

Les approches des établissements pour le calcul des montants d'exposition pondérés qu'ils appliquent à leurs 
activités de titrisation, y compris les types de positions de titrisation auxquels chaque approche est appliquée, 
en établissant une distinction entre les positions de titrisation STS et les positions de titrisation non STS.

Article 449, point 
d) du CRR d)

La liste des entités de titrisation appartenant à l'une des catégories suivantes, accompagnée d'une description 
des types d’expositions de l’établissement à l'égard de ces entités de titrisation, y compris les contrats 
dérivés:
i) les entités de titrisation qui acquièrent des expositions initiées par les établissements;
ii) les entités de titrisation sponsorisées par les établissements; 
iii) les entités de titrisation et autres entités juridiques pour lesquelles les établissements fournissent des 
services en lien avec la titrisation, tels que des services de conseil, d'administration d'actifs (asset servicing) 
ou de gestion d'actifs; 
iv) les entités de titrisation qui entrent dans le périmètre de consolidation réglementaire des établissements 

Article 449, point e 
) du CRR e) La liste de toutes les entités juridiques auxquelles les établissements ont déclaré avoir apporté un soutien 

conformément à la troisième partie, titre II, chapitre 5, du du CRR.

Article 449, point f) 
du CRR f)

La liste des entités juridiques affiliées aux établissements et qui investissent dans des opérations de titrisation 
initiées par les établissements ou dans des positions de titrisation émises par des entités de titrisation 
sponsorisées par les établissements.

Article 449, point 
g) du CRR g) Un résumé des politiques comptables en matière d'activité de titrisation, en établissant, le cas échéant, une 

distinction entre positions de titrisation et positions de retitrisation.
Article 449, point 

h) du CRR h) Le nom des OEEC utilisés pour les titrisations et les types d'expositions pour lesquels chaque agence est 
utilisée.

Article 449, point i) 
du CRR i)

Le cas échéant, une description de l'approche par évaluation interne décrite à la troisième partie, titre II, 
chapitre 5, du CRR, précisant la structure de la procédure d'évaluation interne et la relation entre évaluation 
interne et notation externe de l'OEEC identifiée conformément au point h), les mécanismes de contrôle de la 
procédure d'évaluation interne, y compris les considérations relatives à l'indépendance, à la responsabilité et 
à l'examen de la procédure d'évaluation interne, les types d'expositions auxquels l'approche par évaluation 
interne est appliquée et les facteurs de tensions utilisés pour déterminer les niveaux de rehaussement de 
crédit



FR	 JO L du 31.12.2024

78/125	 ELI: http://data.europa.eu/eli/reg_impl/2024/3172/oj

a
b

c
d

e
f

g
h

i
j

k
l

m
n

o

So
us

-to
ta

l
So

us
-to

ta
l

So
us

-to
ta

l

do
nt

 T
RS

do
nt

 T
RS

1
To

ta
l d

es
 e

xp
os

iti
on

s
2

Cl
ie

nt
èl

e 
de

 d
ét

ai
l (

to
ta

l)

3
  P

rê
ts

 h
yp

ot
hé

ca
ire

s r
és

id
en

tie
ls

4
   C

ar
te

s d
e 

cr
éd

it

5
   A

ut
re

s e
xp

os
iti

on
s s

ur
 la

 
cli

en
tè

le
 d

e 
dé

ta
il 

6
  R

et
itr

isa
tio

n
7

Cl
ie

nt
èl

e 
de

 g
ro

s (
to

ta
l)

8
   P

rê
ts

 a
ux

 e
nt

re
pr

ise
s

9
   P

rê
ts

 h
yp

ot
hé

ca
ire

s 
co

m
m

er
cia

ux
 

10
   C

on
tr

at
s d

e 
lo

ca
tio

n 
et

 
cr

éa
nc

es
 à

 re
ce

vo
ir

11
   A

ut
re

s e
xp

os
iti

on
s s

ur
 la

 
cli

en
tè

le
 d

e 
gr

os
12

  R
et

itr
isa

tio
n

M
od

èl
e 

EU
-S

EC
1 

– 
Ex

po
sit

io
ns

 d
e 

tit
ris

at
io

n 
da

ns
 le

 p
or

te
fe

ui
lle

 h
or

s n
ég

oc
ia

tio
n

Cl
as

siq
ue

s
L’

ét
ab

lis
se

m
en

t a
gi

t e
n 

ta
nt

 q
u’

in
iti

at
eu

r
L’

ét
ab

lis
se

m
en

t a
gi

t e
n 

ta
nt

 q
ue

 sp
on

so
r

L’
ét

ab
lis

se
m

en
t a

gi
t e

n 
ta

nt
 q

u’
in

ve
st

iss
eu

r

Sy
nt

hé
tiq

ue
s

ST
S

Cl
as

siq
ue

s

do
nt

 T
RS

No
n 

ST
S

Sy
nt

hé
tiq

ue
s

ST
S

No
n 

ST
S

Cl
as

siq
ue

s

ST
S

No
n 

ST
S

Sy
nt

hé
tiq

ue
s



JO L du 31.12.2024	 FR

ELI: http://data.europa.eu/eli/reg_impl/2024/3172/oj	 79/125

M
od

èl
e 

EU
-S

EC
2 

– 
Ex

po
sit

io
ns

 d
e 

tit
ris

at
io

n 
da

ns
 le

 p
or

te
fe

ui
lle

 d
e 

né
go

cia
tio

n

a
b

c
d

e
f

g
h

i
j

k
l

So
us

-to
ta

l
So

us
-to

ta
l

So
us

-to
ta

l
ST

S
No

n 
ST

S
ST

S
No

n 
ST

S
ST

S
No

n 
ST

S
1

To
ta

l d
es

 e
xp

os
iti

on
s

2
Cl

ie
nt

èl
e 

de
 d

ét
ai

l (
to

ta
l)

3
   

Pr
êt

s h
yp

ot
hé

ca
ire

s r
és

id
en

tie
ls

4
   

Ca
rt

es
 d

e 
cr

éd
it

5
   

Au
tr

es
 e

xp
os

iti
on

s s
ur

 la
 

cli
en

tè
le

 d
e 

dé
ta

il 
6

   
Re

tit
ris

at
io

n
7

Cl
ie

nt
èl

e 
de

 g
ro

s (
to

ta
l)

8
   

Pr
êt

s a
ux

 e
nt

re
pr

ise
s

9
   

Pr
êt

s h
yp

ot
hé

ca
ire

s 
co

m
m

er
cia

ux
 

10
   

Co
nt

ra
ts

 d
e 

lo
ca

tio
n 

et
 

cr
éa

nc
es

 à
 re

ce
vo

ir

11
  A

ut
re

s e
xp

os
iti

on
s s

ur
 la

 
cli

en
tè

le
 d

e 
gr

os
12

   
Re

tit
ris

at
io

n

L’é
ta

bl
iss

em
en

t a
gi

t e
n 

ta
nt

 q
u’

in
ve

st
iss

eu
r

Cl
as

siq
ue

s
Cl

as
siq

ue
s

Cl
as

siq
ue

s
L’é

ta
bl

iss
em

en
t a

gi
t e

n 
ta

nt
 q

u’
in

iti
at

eu
r

L’é
ta

bl
iss

em
en

t a
gi

t e
n 

ta
nt

 q
ue

 sp
on

so
r

Sy
nt

hé
tiq

ue
s

Sy
nt

hé
tiq

ue
s

Sy
nt

hé
tiq

ue
s



FR	 JO L du 31.12.2024

80/125	 ELI: http://data.europa.eu/eli/reg_impl/2024/3172/oj

M
od

èl
e 

EU
-S

EC
3 

– 
Ex

po
sit

io
ns

 d
e 

tit
ris

at
io

n 
da

ns
 le

 p
or

te
fe

ui
lle

 h
or

s n
ég

oc
ia

tio
n 

et
 e

xig
en

ce
s d

e 
fo

nd
s p

ro
pr

es
 ré

gl
em

en
ta

ire
s a

ss
oc

ié
es

 –
 é

ta
bl

iss
em

en
t a

gi
ss

an
t e

n 
ta

nt
 q

u’
in

iti
at

eu
r o

u 
en

 ta
nt

 q
ue

 sp
on

so
r

a
b

c
d

e
f

g
h

i
j

k
l

m
n

o
EU

-p
EU

-q

Po
nd

ér
at

io
n 

≤2
0 

%
 P

on
dé

ra
tio

n 
>2

0 
%

 e
t ≤

 5
0 

%

 P
on

dé
ra

tio
n 

>5
0 

%
 e

t 
ju

sq
u’

à 
10

0 
%

 P
on

dé
ra

tio
n 

>1
00

 %
 e

t 
ju

sq
u’

à 
<1

 2
50

 %

Po
nd

ér
at

io
n 

12
50

 %
 

/d
éd

uc
tio

ns
SE

C-
IR

BA
SE

C-
ER

BA
(y

 co
m

pr
is 

IA
A)

SE
C-

SA
Po

nd
ér

at
io

n 
12

50
 %

 
/d

éd
uc

tio
ns

SE
C-

IR
BA

SE
C-

ER
BA

(y
 co

m
pr

is 
IA

A)
SE

C-
SA

Po
nd

ér
at

io
n 

12
50

 %
/

dé
du

ct
io

ns
SE

C-
IR

BA
SE

C-
ER

BA
(y

 co
m

pr
is 

IA
A)

SE
C-

SA
Po

nd
ér

at
io

n 
12

50
 %

/
dé

du
ct

io
ns

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13

M
on

ta
nt

 d
’e

xp
os

iti
on

 p
on

dé
ré

 (p
ar

 a
pp

ro
ch

e 
ré

gl
em

en
ta

ire
)

Ex
ig

en
ce

 d
e 

fo
nd

s p
ro

pr
es

 a
pr

ès
 a

pp
lic

at
io

n 
du

 p
la

fo
nd

   
   

 C
lie

nt
èl

e 
de

 g
ro

s
   

Re
tit

ris
at

io
n

Va
le

ur
s e

xp
os

ée
s a

u 
ris

qu
e 

(p
ar

 fo
ur

ch
et

te
 d

e 
po

nd
ér

at
io

n/
dé

du
ct

io
ns

)

   
Re

tit
ris

at
io

n

Va
le

ur
s e

xp
os

ée
s a

u 
ris

qu
e 

(p
ar

 a
pp

ro
ch

e 
ré

gl
em

en
ta

ire
)

Op
ér

at
io

ns
 sy

nt
hé

tiq
ue

s 
   

Ti
tr

isa
tio

n
   

   
 S

ou
s-

ja
ce

nt
 d

e 
dé

ta
il

   
   

 D
on

t S
TS

To
ta

l d
es

 e
xp

os
iti

on
s

Op
ér

at
io

ns
 cl

as
siq

ue
s 

   
Ti

tr
isa

tio
n

   
   

 C
lie

nt
èl

e 
de

 d
ét

ai
l

   
   

 C
lie

nt
èl

e 
de

 g
ro

s
   

   
 D

on
t S

TS



JO L du 31.12.2024	 FR

ELI: http://data.europa.eu/eli/reg_impl/2024/3172/oj	 81/125

M
od

èl
e 

EU
-S

EC
4 

– 
Ex

po
sit

io
ns

 d
e 

tit
ris

at
io

n 
da

ns
 le

 p
or

te
fe

ui
lle

 h
or

s n
ég

oc
ia

tio
n 

et
 e

xig
en

ce
s d

e 
fo

nd
s p

ro
pr

es
 ré

gl
em

en
ta

ire
s a

ss
oc

ié
es

 –
 é

ta
bl

iss
em

en
t a

gi
ss

an
t e

n 
ta

nt
 q

u’
in

ve
st

iss
eu

r

a
b

c
d

e
f

g
h

i
j

k
l

m
n

o
EU

-p
EU

-q

Po
nd

ér
at

io
n 

≤2
0 

%
 P

on
dé

ra
tio

n 
>2

0 
%

 e
t ≤

 5
0 

%

 P
on

dé
ra

tio
n 

>5
0 

%
 e

t 
ju

sq
u’

à 
10

0 
%

 P
on

dé
ra

tio
n 

>1
00

 %
 e

t 
ju

sq
u’

à 
<1

 2
50

 %

Po
nd

ér
at

io
n 

12
50

 %
 

/d
éd

uc
tio

ns
SE

C-
IR

BA
SE

C-
ER

BA
(y

 co
m

pr
is 

IA
A)

SE
C-

SA
Po

nd
ér

at
io

n 
12

50
 %

 
/d

éd
uc

tio
ns

SE
C-

IR
BA

SE
C-

ER
BA

(y
 co

m
pr

is 
IA

A)
SE

C-
SA

Po
nd

ér
at

io
n 

12
50

 %
 

/d
éd

uc
tio

ns
SE

C-
IR

BA
SE

C-
ER

BA
(y

 co
m

pr
is 

IA
A)

SE
C-

SA
Po

nd
ér

at
io

n 
12

50
 %

 
/d

éd
uc

tio
ns

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13

M
on

ta
nt

 d
’e

xp
os

iti
on

 p
on

dé
ré

 (p
ar

 a
pp

ro
ch

e 
ré

gl
em

en
ta

ire
)

Ex
ig

en
ce

 d
e 

fo
nd

s p
ro

pr
es

 a
pr

ès
 a

pp
lic

at
io

n 
du

 p
la

fo
nd

Ti
tr

isa
tio

n 
cla

ss
iq

ue
 

   
Ti

tr
isa

tio
n

   
   

 S
ou

s-
ja

ce
nt

 d
e 

dé
ta

il

Va
le

ur
s e

xp
os

ée
s a

u 
ris

qu
e 

(p
ar

 fo
ur

ch
et

te
 d

e 
po

nd
ér

at
io

n/
dé

du
ct

io
ns

)
Va

le
ur

s e
xp

os
ée

s a
u 

ris
qu

e 
(p

ar
 a

pp
ro

ch
e 

ré
gl

em
en

ta
ire

)

   
   

 C
lie

nt
èl

e 
de

 g
ro

s
   

Re
tit

ris
at

io
n

To
ta

l d
es

 e
xp

os
iti

on
s

   
   

 D
on

t S
TS

   
   

 D
on

t S
TS

   
   

 C
lie

nt
èl

e 
de

 g
ro

s

   
Re

tit
ris

at
io

n
Ti

tr
isa

tio
n 

sy
nt

hé
tiq

ue
 

   
Ti

tr
isa

tio
n

   
   

 S
ou

s-
ja

ce
nt

 d
e 

dé
ta

il



FR	 JO L du 31.12.2024

82/125	 ELI: http://data.europa.eu/eli/reg_impl/2024/3172/oj

M
od

èl
e 

EU
-S

EC
5 

– 
Ex

po
sit

io
ns

 ti
tr

isé
es

 p
ar

 l’
ét

ab
lis

se
m

en
t –

 E
xp

os
iti

on
s e

n 
dé

fa
ut

 e
t a

ju
st

em
en

ts
 p

ou
r r

isq
ue

 d
e 

cr
éd

it 
sp

éc
ifi

qu
e

a
b

c

Do
nt

 e
xp

os
iti

on
s e

n 
dé

fa
ut

1
To

ta
l d

es
 e

xp
os

iti
on

s
2

Cl
ie

nt
èl

e 
de

 d
ét

ai
l (

to
ta

l)

3
   

Pr
êt

s h
yp

ot
hé

ca
ire

s 
ré

sid
en

tie
ls

4
   

Ca
rt

es
 d

e 
cr

éd
it

5
   

Au
tr

es
 e

xp
os

iti
on

s s
ur

 la
 

cli
en

tè
le

 d
e 

dé
ta

il 
6

   
Re

tit
ris

at
io

n
7

Cl
ie

nt
èl

e 
de

 g
ro

s (
to

ta
l)

8
   

Pr
êt

s a
ux

 e
nt

re
pr

ise
s

9
   

Pr
êt

s h
yp

ot
hé

ca
ire

s 
co

m
m

er
cia

ux
 

10
   

Co
nt

ra
ts

 d
e 

lo
ca

tio
n 

et
 

cr
éa

nc
es

 à
 re

ce
vo

ir

11
   

Au
tr

es
 e

xp
os

iti
on

s s
ur

 la
 

cli
en

tè
le

 d
e 

gr
os

12
   

Re
tit

ris
at

io
n

M
on

ta
nt

 n
om

in
al

 to
ta

l d
e 

l’e
nc

ou
rs

Ex
po

sit
io

ns
 ti

tr
isé

es
 p

ar
 l’

ét
ab

lis
se

m
en

t –
 L’

ét
ab

lis
se

m
en

t a
gi

t e
n 

ta
nt

 q
u’

in
iti

at
eu

r o
u 

en
 ta

nt
 q

ue
 sp

on
so

r
M

on
ta

nt
 to

ta
l d

es
 a

ju
st

em
en

ts
 p

ou
r r

isq
ue

 d
e 

cr
éd

it 
sp

éc
ifi

qu
e 

ef
fe

ct
ué

s a
u 

co
ur

s d
e 

la
 p

ér
io

de



JO L du 31.12.2024	 FR

ELI: http://data.europa.eu/eli/reg_impl/2024/3172/oj	 83/125

Déclaration au format flexible

(a)

Article 435, paragraphe 1, points a) et d), du CRR.

Une description des stratégies et processus de l’établissement pour la gestion du risque de marché et une description de ses 
politiques en matière de couverture et d’atténuation du risque, ainsi que des stratégies et processus mis en place pour le 
contrôle de l’efficacité constante de ces couvertures. 

(b)

Article 435, paragraphe 1, point b), du CRR.

Une description de la structure et de l’organisation de la fonction de gestion du risque de marché, notamment une 
description de la structure de gouvernance du risque de marché mise en place pour mettre en œuvre les stratégies et 
processus de l’établissement exposés à la ligne a) ci-dessus, décrivant les relations et les mécanismes de communication 
entre les différentes parties intervenant dans la gestion du risque de marché. 

(c)
Article 435, paragraphe 1, point c), du CRR

La portée et la nature des systèmes de déclaration et d'évaluation des risques

EU (d)

Article 445, paragraphe 1, du CRR 

Une vue d’ensemble des positions du portefeuille de négociation pour les établissements qui utilisent l’approche standard 
simplifiée ou l’approche standard alternative.

Tableau EU MRA: exigences de publication d’informations qualitatives sur le risque de marché
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a

  
Total des exigences de fonds propres (OFR)

 Méthode des sensibilités  

1 Risque de taux d’intérêt global (RTG)

2 Risque sur actions (EQU)

3 Risque sur matières premières (COM)

4 Risque de change (FX)

5 Risque d’écart de crédit sur expositions hors titrisation (CSR)

6

Risque d’écart de crédit sur expositions de titrisation hors 
portefeuille de négociation en corrélation alternatif (CSR hors 
portefeuille de négociation en corrélation alternatif)

7

Risque d'écart de crédit sur expositions de titrisation du 
portefeuille de négociation en corrélation alternatif (CSR 
portefeuille de négociation en corrélation alternatif)

 Risque de défaut  

8 Expositions hors titrisation

9

Expositions de titrisation hors portefeuille de négociation en 
corrélation alternatif (hors portefeuille de négociation en 
corrélation alternatif)

10

Expositions de titrisation du portefeuille de négociation en 
corrélation alternatif (portefeuille de négociation en corrélation 
alternatif)

Risque résiduel  

EU 11a Sous-jacents exotiques

EU 11b Autres risques résiduels

12 Total OFR ASA

Modèle EU MR1 – Risque de marché dans le cadre de l’approche standard alternative (ASA)
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Déclaration au format flexible

EU (a)
Article 455, paragraphe 1, point a), du CRR
Description des objectifs en matière d’activités de négociation et des processus mis en œuvre pour identifier, mesurer, 
surveiller et suivre les risques de marché de l’établissement.

EU (b)
Article 455, paragraphe 1, point b), du CRR
Description des politiques visées à l’article 104, paragraphe 1, servant à déterminer quelle position doit être incluse 
dans le portefeuille de négociation.

EU (c)
Article 455, paragraphe 1, point e), du CRR
Description de la structure et de l’organisation de la fonction de gestion du risque de marché et de sa gouvernance.

Article 455, paragraphe 1, point c), du CRR
Description générale de la structure des tables de négociation couvertes par le modèle interne alternatif visé à 
l’article 325 terquinquagies , y compris, pour chaque table, une description générale de la stratégie commerciale de 
cette table, des instruments qui y sont admis et des principaux types de risques liés à cette table.

Article 455, paragraphe 1, point d), du CRR
Vue d’ensemble des positions du portefeuille de négociation qui ne sont pas couvertes par le modèle interne alternatif 
visé à l’article 325 terquinquagies , y compris une description générale de la structure des tables et du type 
d’instruments inclus dans les tables ou dans les catégories de tables conformément à l’article 104 ter .

C (a)

Article 455, paragraphe 1, point f), ii), du CRR 
Une description générale de la méthode utilisée pour calculer la mesure du risque selon un scénario de tensions visée 
à l’article 325 quaterquinquagies , paragraphe 1, point b), autre que les précisions prévues à l’article 325 
quatersexagies , paragraphe 3;

(a) (b)

Article 455, paragraphe 1, point f), iii), du CRR
Une description générale de l’approche de modélisation utilisée pour calculer l’exigence de fonds propres 
supplémentaire pour risque de défaut visée à l’article 325 quaterquinquagies , paragraphe 2, y compris la fréquence 
d’actualisation des données.

Tableau EU MRB: Exigences de publication d’informations qualitatives pour les établissements utilisant l’approche 
alternative fondée sur les modèles internes (AIMA)

Point (1) (c) (d) de l'article 455 CRR
A) B) Les établissements fournissent une description générale de la structure de la table de négociation et des types d’instruments inclus dans la table de négociation AIMA. 
Ils communiquent notamment les informations suivantes:

B (a) 

Point (1) (f) de l'article 455 CRR
B) C) E) Les établissements décrivent les principales caractéristiques des modèles utilisés au niveau consolidé, y compris les approches utilisées pour valider les modèles et 
processus de modélisation. Les établissements incluent notamment les éléments suivants: 

Point (1) (f) (iii) de l'article 455 CRR
D) Les établissements qui utilisent des modèles internes pour calculer l’exigence de fonds propres pour risque de défaut fournissent les informations suivantes:

 B (b) (c) (d) (e)

Article 455, paragraphe 1, point f), i), du CRR
Description de la portée, des principales caractéristiques et des principaux choix de modélisation des modèles internes 
alternatifs visés à l’article 325 terquinquagies  utilisés pour calculer les montants d’exposition au risque pour les 
principaux modèles utilisés au niveau consolidé, ainsi qu’une description de la mesure dans laquelle ces modèles 
internes représentent tous les modèles utilisés au niveau consolidé, y compris, le cas échéant:
i) une description générale de l’approche de modélisation utilisée pour calculer la valeur en risque conditionnelle visée 
à l’article 325 quaterquinquagies , paragraphe 1, point a), y compris la fréquence d’actualisation des données;
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Tableau EU CVAA – Exigences de publication d’informations qualitatives sur le risque d’ajustement de l’évaluation de crédit

Déclaration au format flexible

(a)

Article 445 bis , paragraphe 1, point a), du CRR

Une description des processus de l’établissement pour gérer le risque d’ajustement de l’évaluation de crédit, 
comprenant:
– une description des processus mis en œuvre pour identifier, mesurer, suivre et contrôler les risques 
d’ajustement de l’évaluation de crédit de l’établissement;
– une description de ses politiques en matière de couverture et d’atténuation des risques, ainsi que des 
stratégies et processus mis en place pour le contrôle de l’efficacité constante de ces couvertures.

 

(b)

Article 445 bis , paragraphe 1, point b), du CRR

Explication précisant si l’établissement remplit ou non toutes les conditions énoncées à l’article 273 bis , 
paragraphe 2; dans les cas où ces conditions sont remplies, si l’établissement a choisi de calculer les 
exigences de fonds propres pour risque de CVA selon l’approche simplifiée prévue à l’article 385; dans les cas 
où l’établissement a choisi de calculer les exigences de fonds propres pour risque de CVA selon l’approche 
simplifiée, les exigences de fonds propres pour risque de CVA telles que calculées conformément à cette 
approche.  
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Modèle EU CVA1 – Risque d'ajustement de l’évaluation de crédit selon l’approche de base réduite
Format fixe

a b

  
Composantes des exigences de fonds 

propres Exigences de fonds propres 

1
Agrégation des composantes systématiques du 
risque de CVA  

2
Agrégation des composantes idiosyncratiques du 
risque de CVA

3 Total  
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Déclaration au format flexible

(a)
Une description de la structure et de l’organisation de la fonction interne de gestion du risque de CVA de l’établissement 
et de sa gouvernance, comprenant une description du cadre de gestion du risque de CVA de la banque;

(b) Une description de la manière dont la direction générale est associée au cadre de gestion du risque de CVA;

(c)
Une vue d’ensemble de la gouvernance du cadre de gestion du risque de CVA (par exemple documentation, unité 
indépendante de contrôle des risques, analyse indépendante, indépendance de l’acquisition de données par rapport aux 
lignes d’activité)

Point (a) de l'article 445a(2) CRR

Tableau EU CVAB – Exigences de publication d’informations qualitatives relatives au risque de CVA pour les établissements 
utilisant l’approche standard
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Modèle EU CVA2 – Risque d’ajustement de l’évaluation de crédit selon l’approche de base complète
Format fixe

a EU b

  
Exigences de fonds propres 

Montant notionnel des 
couvertures du risque de 

CVA

1
BACVAcsr-noncouvert

2
BACVAcsr-couvert

3 Total
  

EU 4 CDS à signature unique 
EU 5 CDS indiciels
EU 6 Total
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Modèle EU CVA3 – Risque d’ajustement de l’évaluation de crédit selon l’approche standard
Format fixe

a b EU c

  Exigences de fonds propres Nombre de contreparties Montant notionnel des 
couvertures du risque de CVA

 
Catégories de risque

   
1 Risque de taux d’intérêt   
2 Risque de change   
3 Risque d’écart de crédit de référence   
4 Risque sur actions   
5 Risque sur matières premières   
6 Risque d’écart de crédit de la contrepartie   

7 Total   

 Type de contrepartie des opérations   

EU 8 Banques centrales   

EU 9 Administrations publiques   

EU 10 Établissements de crédit   

EU 11 Entreprises d’investissement   

EU 12 Autres entreprises financières (à l’exclusion des entreprises 
d’investissement)   

EU 13 Entreprises non financières   

EU 14 Total   

 Couvertures du risque de CVA   

EU 15 CDS à signature unique   

EU 16 CDS indiciels   

EU 17 Autres dérivés classés comme couvertures du risque de CVA   

EU 18 Total
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Format fixe

 a

  Montant d'exposition pondéré

1 Montant d’exposition pondéré à la fin de la période de déclaration précédente

2 Montant d’exposition pondéré à la fin de la période de déclaration courante

Modèle EU CVA4 – États des flux des RWA relatifs au risque d’ajustement de l’évaluation de crédit selon 
l’approche standard
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Tableau EU ORA – Informations qualitatives sur le risque opérationnel
Champs de texte libre pour la publication d’informations qualitatives

Base juridique Numéro de ligne Informations qualitatives – texte libre
Article 446(1)(a) et article 435(1)(a) du CRR a) Publication des objectifs et des politiques en matière de gestion des risques

Article 446(1)(a) et article 435(1) (b) du CRR b) Publication d’informations sur la structure et l’organisation de la fonction de 
gestion du risque opérationnel

Article 446(1)(a) et article 435(1) (c) du CRR c) Description de la portée et de la nature du système d’évaluation

Article 446(1)(a) et article 435(1) (c) du CRR d) Description de la portée et de la nature du cadre de déclaration du risque 
opérationnel

Article 446(1)(a) et article 435(1) (d) du CRR e) Description des politiques et stratégies d’atténuation du risque et de 
couverture des risques
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Modèle EU OR3 – Exigences de fonds propres pour risque opérationnel et montants d’exposition au risque

a
1 Composante indicateur d’activité (BIC) 

EU 1
Exigences de fonds propres (OROF) calculées selon
l'approche standard alternative (ASA) en vertu de
l’article 314, paragraphe 4

2 Sans objet 

3
Exigences de fonds propres minimales requises pour
risque opérationnel (OROF)

4 Montants d’exposition au risque opérationnel (REA)
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Tableau EU IRRBBA – Informations qualitatives sur les risques de taux d’intérêt des activités hors portefeuille de négociation 
Champs de texte libre pour la publication d’informations qualitatives

Numéro 
de ligne Base juridique

a) Description de la manière dont l’établissement définit l’IRRBB aux fins de la maîtrise et de la 
mesure des risques

Article 448, paragraphe 1, point 
e)

b) Description des stratégies générales de l’établissement en matière de gestion et d’atténuation 
de l’IRRBB

Article 448, paragraphe 1, point 
f)

c) Périodicité de calcul des mesures de l’IRRBB de l’établissement et description des mesures 
spécifiques qu’il applique pour jauger sa sensibilité à l’IRRBB

Article 448, paragraphe 1, points 
e), i) et e), v); Article 448, 
paragraphe 2

d)
Description des scénarios de chocs de taux d’intérêt et de tensions que l’établissement utilise 
pour estimer les variations de la valeur économique et des produits d’intérêts nets (le cas 
échéant)

Article 448, paragraphe 1, 
point e), iii); 
Article 448, paragraphe 2

e) Description des principales hypothèses de modélisation et hypothèses paramétriques qui 
diffèrent de celles utilisées pour le modèle EU IRRBB1 (le cas échéant)

Article 448, paragraphe 1, point 
e), ii);
Article 448, paragraphe 2

f)
Description générale de la manière dont la banque couvre son IRRBB, ainsi que du traitement 
comptable
correspondant (le cas échéant)

Article 448, paragraphe 1, point 
e), iv);
Article 448, paragraphe 2

g) Description des principales hypothèses de modélisation et hypothèses paramétriques utilisées 
pour mesurer l’IRRBB dans le modèle EU IRRBB1 (le cas échéant)

Article 448, paragraphe 1, point 
c);
Article 448, paragraphe 2

h) Explication de l’importance des mesures de l’IRRBB et de leurs variations importantes par 
rapport aux informations précédentes

Article 448, paragraphe 1, point 
d) 

i) Toute autre information pertinente concernant les mesures de l’IRRBB publiée dans le modèle 
EU IRRBB1 (facultatif)

(1) (2) Publication de l'échéance moyenne et de l'échéance la plus longue de révision des taux 
attribuées aux dépôts sans échéance

Article 448, paragraphe 1, point 
g) 

Informations qualitatives – texte libre
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Modèle EU REM4 – Rémunérations de 1 million d’EUR ou plus par exercice

a

EUR
Membres du personnel identifiés comme à hauts revenus 

conformément à l’article 450, point i), du CRR.
1 de 1 000 000 à moins de 1 500 000
2 de 1 500 000 à moins de 2 000 000
3 de 2 000 000 à moins de 2 500 000
4 de 2 500 000 à moins de 3 000 000
5 de 3 000 000 à moins de 3 500 000
6 de 3 500 000 à moins de 4 000 000
7 de 4 000 000 à moins de 4 500 000
8 de 4 500 000 à moins de 5 000 000
9 de 5 000 000 à moins de 6 000 000

10 de 6 000 000 à moins de 7 000 000
11 de 7 000 000 à moins de 8 000 000

x Ajouter, le cas échéant, autant de fourchettes de 
rémunération supplémentaires que nécessaire.
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Modèle EU AE3 – Sources des charges grevant les actifs

Passifs 
correspondants, 

passifs éventuels ou 
titres prêtés

Actifs, sûretés reçues 
et propres titres de 
créance émis, autres 
qu’obligations 
garanties et 
titrisations, grevés

010 030
010 Valeur comptable de passifs financiers sélectionnés
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Tableau EU AE4 – Informations descriptives complémentaires       
Champs de texte libre pour la publication d’informations qualitatives, conformément à l'article 443 CRR

Numéro de 
ligne Informations qualitatives – texte libre

(a) Informations descriptives générales sur les charges grevant les actifs

(b)

Informations descriptives concernant l'impact du modèle économique sur les charges grevant les 
actifs et l'importance de ces charges pour le modèle de financement de l'établissement, qui 
fournissent aux utilisateurs le contexte des informations requises dans les modèles EU AE1 et EU 
AE2.
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Modèle 3: Portefeuille bancaire – Indicateurs du risque de transition potentiellement lié au changement climatique: Paramètres d’alignement
a b c d e f g

Secteur Secteurs NACE (a minima) Valeur comptable brute du portefeuille 
(en Mio EUR) Paramètre d’alignement** Année de référence Distance par rapport au scénario ZEN 2050 

de l’AIE, en %*** Cible (année de référence + 3 ans)

1 Électricité
2 Combustion de combustibles fossiles 
3 Industrie automobile
4 Transport aérien
5 Transport maritime 
6 Production de ciment, de clinker et de chaux

7 Production de fer et d’acier, de coke et de minerais 
métalliques 

8 Produits chimiques

9 ... éventuels ajouts pertinents en fonction du modèle 
économique de l’établissement

*** Distance temporelle par rapport aux jalons pour 2030 du scénario ZEN 2050, en points de pourcentage (pour chaque paramètre)

* Liste des secteurs NACE à prendre en considération

Secteur de l’AIE
Secteur du modèle secteur code
Transport maritime transport maritime 301
Transport maritime transport maritime 3011
Transport maritime transport maritime 3012
Transport maritime transport maritime 3315
Transport maritime transport maritime 50
Transport maritime transport maritime 501
Transport maritime transport maritime 5010
Transport maritime transport maritime 502
Transport maritime transport maritime 5020
Transport maritime transport maritime 5222
Transport maritime transport maritime 5224
Transport maritime transport maritime 5229
Électricité électricité 27
Électricité électricité 2712
Électricité électricité 3314
Électricité électricité 35
Électricité électricité 351
Électricité électricité 3511
Électricité électricité 3512
Électricité électricité 3513
Électricité électricité 3514
Électricité électricité 4321
Combustion de combustibles fossiles pétrole et gaz 91
Combustion de combustibles fossiles pétrole et gaz 910
Combustion de combustibles fossiles pétrole et gaz 192
Combustion de combustibles fossiles pétrole et gaz 1920
Combustion de combustibles fossiles pétrole et gaz 2014
Combustion de combustibles fossiles pétrole et gaz 352
Combustion de combustibles fossiles pétrole et gaz 3521
Combustion de combustibles fossiles pétrole et gaz 3522
Combustion de combustibles fossiles pétrole et gaz 3523
Combustion de combustibles fossiles pétrole et gaz 4612
Combustion de combustibles fossiles pétrole et gaz 4671
Combustion de combustibles fossiles pétrole et gaz 6
Combustion de combustibles fossiles pétrole et gaz 61
Combustion de combustibles fossiles pétrole et gaz 610
Combustion de combustibles fossiles pétrole et gaz 62
Combustion de combustibles fossiles pétrole et gaz 620
Production de fer et d’acier, de coke et de 
minerais métalliques acier 24
Production de fer et d’acier, de coke et de 
minerais métalliques acier 241
Production de fer et d’acier, de coke et de 
minerais métalliques acier 2410
Production de fer et d’acier, de coke et de 
minerais métalliques acier 242
Production de fer et d’acier, de coke et de 
minerais métalliques acier 2420
Production de fer et d’acier, de coke et de 
minerais métalliques acier 2434
Production de fer et d’acier, de coke et de 
minerais métalliques acier 244
Production de fer et d’acier, de coke et de 
minerais métalliques acier 2442
Production de fer et d’acier, de coke et de 
minerais métalliques acier 2444
Production de fer et d’acier, de coke et de 
minerais métalliques acier 2445
Production de fer et d’acier, de coke et de 
minerais métalliques acier 245
Production de fer et d’acier, de coke et de 
minerais métalliques acier 2451
Production de fer et d’acier, de coke et de 
minerais métalliques acier 2452
Production de fer et d’acier, de coke et de 
minerais métalliques acier 25
Production de fer et d’acier, de coke et de 
minerais métalliques acier 251
Production de fer et d’acier, de coke et de 
minerais métalliques acier 2511
Production de fer et d’acier, de coke et de 
minerais métalliques acier 4672
Production de fer et d’acier, de coke et de 
minerais métalliques charbon 5
Production de fer et d’acier, de coke et de 
minerais métalliques charbon 51
Production de fer et d’acier, de coke et de 
minerais métalliques charbon 510
Production de fer et d’acier, de coke et de 
minerais métalliques charbon 52
Production de fer et d’acier, de coke et de 
minerais métalliques charbon 520
Production de fer et d’acier, de coke et de 
minerais métalliques acier 7
Production de fer et d’acier, de coke et de 
minerais métalliques acier 72
Production de fer et d’acier, de coke et de 
minerais métalliques acier 729
Combustion de combustibles fossiles charbon 8
Combustion de combustibles fossiles charbon 9
Production de ciment, de clinker et de chaux ciment 235
Production de ciment, de clinker et de chaux ciment 2351
Production de ciment, de clinker et de chaux ciment 2352
Production de ciment, de clinker et de chaux ciment 236
Production de ciment, de clinker et de chaux ciment 2361
Production de ciment, de clinker et de chaux ciment 2363
Production de ciment, de clinker et de chaux ciment 2364
Production de ciment, de clinker et de chaux ciment 811
Production de ciment, de clinker et de chaux ciment 89
transport aérien transport aérien 3030
transport aérien transport aérien 3316
transport aérien transport aérien 511
transport aérien transport aérien 5110
transport aérien transport aérien 512
transport aérien transport aérien 5121
transport aérien transport aérien 5223
industrie automobile industrie automobile 2815
industrie automobile industrie automobile 29
industrie automobile industrie automobile 291
industrie automobile industrie automobile 2910
industrie automobile industrie automobile 292
industrie automobile industrie automobile 2920
industrie automobile industrie automobile 293
industrie automobile industrie automobile 2932

Tonnage moyen de CO2 par 
passager-km

et
Proportion moyenne de 

technologies à forte intensité de 
carbone (MCI).

Tonnage moyen de CO2 par GJ.
et

Proportion moyenne de 
technologies à forte intensité de 

carbone (MCI).

Tonnage moyen de CO2 par 
tonne produite

et
Proportion moyenne de 

technologies à forte intensité de 
carbone (MCI).

Tonnage moyen de CO2 par GJ.
et

Tonnage moyen de CO2 par 
tonne produite

et
Proportion moyenne de 

technologies à forte intensité de 
carbone (MCI).

Proportion moyenne de 
carburants d’aviation durables

et
Tonnage moyen de CO2 par 

passager-km

Voir la liste ci-dessous*

Colonne b – Secteurs NACE (a minima) – Secteurs requis

** Exemples de paramètres – 
liste non exhaustive. Les 

établissements utilisent les 
paramètres définis par le 

scénario de l’AIE.

Tonnage moyen de CO2 par 
passager-km

Moyenne en gCO₂/MJ 
et

Proportion moyenne de 
technologies à forte intensité de 

carbone (MCI).

Tonnage moyen de CO2 par 
MWh 

et 
Proportion moyenne de 

technologies à forte intensité de 
carbone (pétrole, gaz, charbon).
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Modèle 4: Portefeuille bancaire – Indicateurs du risque de transition potentiellement lié au changement climatique: Expositions sur les 20 plus grandes entreprises à forte intensité de carbone

a b c d e

Valeur comptable 
brute (agrégée)

Valeur comptable brute 
de l’exposition sur les 

contreparties par 
rapport à la valeur 

comptable brute totale 
(agrégée)*

Dont durables sur le 
plan 

environnemental 
(CCM)

Échéance moyenne 
pondérée

Nombre d’entreprises 
faisant partie des 20 

plus grandes entreprises 
polluantes incluses

1
*Pour les contreparties figurant parmi les 20 entreprises qui émettent le plus de carbone dans le monde 
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Modèle EU CAE1 – Expositions aux crypto-actifs

a b c
1 Actifs traditionnels tokénisés
2 Jetons se référant à des actifs 
3 Expositions sur d’autres crypto-actifs
4 Total 

5 Expositions sur d’autres crypto-actifs, exprimées en pourcentage 
des fonds propres de catégorie 1 de l’établissement

Pour mémoire

Montants d'exposition 
pondérés (RWEA) Exigences de fonds propres

Type d'expositions

Valeur exposée au risque 
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ANNEXE II 

TABLEAU DE CORRESPONDANCE 

Présent règlement Règlement d’exécution (UE) 2021/637 
Article 1er Article 1er, paragraphes 1, 2, 3 et 4 

Article 2 Article 2 

Article 3 Article 3, paragraphes 1, 2, 3 et 4 

Article 4 Article 4 

Article 5 Article 5 

Article 6 Article 6 

Article 7, paragraphe 1 Article 6 bis, paragraphe 1 

Article 7, paragraphe 2 Article 6 bis, paragraphe 2 

Article 8 Article 7 

Article 9, paragraphe 1 Article 8, paragraphes 1 et 2 

Article 9, paragraphe 2 Article 8, paragraphe 3 

Article 9, paragraphe 3 Article 8, paragraphe 4 

Article 9, paragraphe 4 Article 8, paragraphe 5 

Article 9, paragraphe 5 Article 8, paragraphe 6 

Article 10 Article 9 

Article 11 Article 10 

Article 12 Article 11 

Article 13 Article 12 

Article 14 Article 13 

Article 15 Article 14 

Article 16 Article 15 

Article 17 — 

Article 18 Article 16 

Article 19 Article 16 bis, paragraphes 1, 2 et 3 

Article 20 Article 17 

Article 21 Article 18 

Article 22 Article 18 bis 

Article 23 — 

Article 24 — 

Article 25 Article 19 

Article 26 — 

Article 27 — 

Article 28 — 
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Annexe I Annexe I 
Annexe I Annexe III 
Annexe I Annexe V 
Annexe I Annexe VII 
Annexe I Annexe IX 
Annexe I Annexe XI 
Annexe I Annexe XIII 
Annexe I Annexe XV 
Annexe I Annexe XVII 
Annexe I Annexe XIX 
Annexe I Annexe XXI 
Annexe I Annexe XXIII 
Annexe I Annexe XXV 
Annexe I Annexe XXVII 
Annexe I Annexe XXIX 
Annexe I Annexe XXXI 
Annexe I Annexe XXXIII 
Annexe I Annexe XXXV 
Annexe I Annexe XXXVII 
Annexe I Annexe XXXIX 
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